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Édito du maire

2021 AURA ENCORE ÉTÉ 
UNE ANNÉE COMPLIQUÉE, 
MÊME SI L’AMÉLIORATION 
TOUTE RELATIVE DE LA 
SITUATION SANITAIRE A 
PERMIS LA REPRISE D’UNE 
VIE PRESQUE NORMALE.
La vaccination y a bien évidement contri-
bué. Pour autant, le port du masque et 
la poursuite des autres gestes barrières 
restent plus que jamais d’actualité. Nos 
efforts continus, conjugués et l’engage-
ment de chacun sont indispensables dans 
cette lutte contre le virus. Nous ne devons 
pas baisser la garde !
Élus et l’ensemble du personnel commu-
nal ont été mobilisés en permanence pour 
s’adapter et mettre en œuvre les arrêtés 
préfectoraux et protocoles sanitaires 
évoluant au rythme de la crise.
Le renforcement, le maintien ou la levée 
de certaines restrictions ont donné lieu à 
communication auprès des associations 
boussironnes très avides de reprendre 
leurs activités et manifestations, après 
des mois d’arrêt.
Cette envie de se retrouver s’est concré-
tisée lors du forum des associations du 
11 septembre 2021, associé à l’accueil des 
nouveaux arrivants avec qui nous avons 
fait connaissance.
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UN TRÈS BON MOMENT DE 
CONVIVIALITÉ APPRÉCIÉ DE TOUS.

2021 aura aussi enregistré l’arrivée de nouveaux 
commerçants et artisans à qui nous souhaitons 
bienvenue et réussite dans leur entreprise.

CÔTÉ COMMUNE, PLUSIEURS PROJETS VONT 
SE CONCRÉTISER EN 2022 :

• La construction du Pôle Santé : Les travaux 
de construction ont démarré. Une démarche 
active est lancée pour y accueillir médecins  
et professionnels de santé. La plaquette de 
communication « Venez poser votre stéthoscope 
à Boussay » vante les atouts de notre commune.

• La réalisation d’un Plan Guide : La commune 
de Boussay a répondu à l’appel à projet du 
Département « Cœur de bourg / Cœur de ville » 
qui vise à accompagner les projets de requali-
fication urbaine dans le domaine de l’habitat, 
de la transition écologique, des mobilités, des 
services et commerces de proximité. L’écriture 
de ce Plan Guide est importante pour l’avenir de 
notre commune – Les boussirons seront invités 
à y prendre part au cours de l’année 2022.

• Le lancement de l’Analyse des Besoins Sociaux 
de la commune  Connaître les besoins de 
l’ensemble de la population notamment des 
familles, des jeunes, des personnes âgées, des 
personnes handicapées et des personnes en 
difficulté est indispensable. Cet outil nous per-
mettra d’éclairer et d’orienter nos décisions pour 
construire des projets et mener une politique 
sociale adaptée au plus grand nombre.

• Le lancement de la 2e tranche de la ZAC 
de l’Ardillais avec l’ouverture de 51 lots à la 
construction au cours du 1er semestre 2022.

Le rapport de l’INRAP réalisé à la suite des fouilles 
archéologiques préventives menées sur la zone en 
novembre-décembre est attendu pour février 2022.

POUR FINIR EN BEAUTÉ L’ANNÉE 2021, UN 
MOMENT DE BONHEUR ET DE GRANDE 
SATISFACTION :
L’attribution de la 2e fleur par le Jury Villes et 
Villages fleuris.
Cette labellisation récompense l’engagement mené 
depuis des années par la commune et ses agents 
des services techniques en faveur du cadre de vie 
et de la préservation de notre environnement.
Un grand merci à eux pour leur implication dans 
cette réussite !
Coté Agglomération, l’écriture de son Projet de 
Territoire a été un temps qui a mobilisé élus, 
habitants, acteurs économiques et associatifs de 
nos 16 communes. Un véritable travail mené grâce 
à une grande enquête en ligne, à deux forums par-
ticipatifs, à des ateliers de concertation sur l’avenir 
de notre territoire pour les 10 prochaines années.
Un grand merci aussi aux boussirons qui ont contri-
bué à cette réflexion sur les enjeux et besoins du 
territoire de notre intercommunalité.

AU NOM DE TOUTE L’ÉQUIPE MUNICIPALE, 
JE SOUHAITE QUE 2022 SOIT POUR VOUS 
TOUS UNE BELLE ANNÉE DE RENCONTRES, 
D’ÉCHANGES ET DE JOIE.
Véronique NEAU-REDOIS

De gauche à droite : Sébastien Chambragne, Anita Moreau, Damien Graton, Florine Musso, Karine Jaunet, Thomas Watrin-Corper, Mickaël Roy, Lénaïck Le Roch, 
David Hardy, Béatrice Visonneau, Véronique Neau-Redois (Maire), Anne Maoulida, Nathalie Hauray-Rousset, Julien Loiseau, Germain Coulonnier, Stanislas Dabin, 
Nicolas Charrier, Christelle Brebion, Gwénaëlle Lebuzit-Racape Chauvet, Cédric Virmout, Rolande Pujet et Maude Soullard.
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Élaboration de notre plan guide
Le Département de Loire-Atlantique a lancé un appel à manifestation d’intérêt « Cœur de 
bourg / cœur de ville » destiné aux communes de moins de 15 000 habitants, dans le cadre 
de sa politique de soutien aux territoires 

Objectif : Promouvoir les démarches de requalifica-
tion dans le domaine de l’habitat, de la transition 
écologique, des mobilités, des services et des 
commerces de proximité en apportant un soutien à 
la définition des stratégies opérationnelles d’amé-
nagement des communes ainsi qu’au déploiement 
des actions qui en découlent.

La commune y a répondu et déposé un dossier 
pour l’élaboration d’un plan Guide. Sa candidature 
a été retenue.

POURQUOI UN PLAN GUIDE ?
Ce plan guide trouve son origine dans le travail de 
réflexion mené sur plusieurs équipements publics 
en partenariat avec le CAUE (conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement) depuis 2015 :

• Site de la gare : Implantation d’un pôle 
multi-services,

• Ecole publique, presbytère, théâtre et restaurant 
scolaire.

L’équipe municipale a souhaité pousser plus loin 
la réflexion au-delà de ces seuls sites, disposer 
d’une étude approfondie sur l’ensemble de son 
bourg, définir les conditions et les enjeux de son 
développement.

Le plan guide est un document prospectif - fil 
conducteur d’une stratégie d’évolution du bourg 
à court, moyen et long terme. C’est un véritable 
outil pour les élus.

L’OBJECTIF :

• Imaginer une stratégie pour l’évolution d’un 
bourg de qualité, convivial et animé.

• Etudier le potentiel de renouvellement urbain 
en cœur de bourg.

• Définir les principales orientations de ce projet 
urbain, ses principes, ses axes structurants, 
son phasage dans le temps et ses déclinaisons 
possibles à travers des projets futurs publics et 
privés.

LA MÉTHODE :

• Travailler avec une équipe pluridisciplinaire : 
architecte-urbaniste / paysagiste / Bureaux 
d’études techniques / Bureau d’études en 
environnement / Naturaliste / Botaniste / 
Géographe…

• Associer les habitants dans une démarche de 
concertation (définir et saisir leurs attentes, 
co-produire des hypothèses et débattre du 
projet)

Le plan 
Guide devrait 
être finalisé 
au cours du 
3e trimestre 

2022.
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P L A N  G U I D E

(!) DOCUMENT DE TRAVAIL 

BOUSSAY 

C A H I E R  D E S  C H A R G E S

Désignée en juin 2021 par la 
commune de Boussay comme 
mandataire du maître d’ouvrage, 
l’agence d’ingénierie publique 
LAD-SPL* est la garante de la 
bonne réalisation des études 
et le référent de l’ensemble des 
acteurs du projet (Collectivité, 
Institutions, Maîtrise d’œuvre 
Bureaux d’Etudes Techniques).
*Loire-Atlantique Développement – SPL 
(Société publique Locale)

Aménager un site, un secteur, 
un territoire est un acte majeur 
pour une collectivité. La défini-
tion et la mise en œuvre de ce 
type de projets nécessitent des 
compétences techniques, envi-
ronnementales, sociales… que 
les experts de Loire-Atlantique 
Développement fédèrent au sein 
de l’agence.
Le marché public d’études 
pré-opérationnelles en in-
frastructures urbaine, paysagère 
et environnementale en vue de 
la l’élaboration du Plan Guide a 
été lancé au cours de l’été.

ETAPES :

• 12/07/2021 : Mise en ligne de 
l’appel d’offres

• 10/09/2021 : Date limite de 
remise des offres

• Analyse des of fres par 
LAD-SPL

• 23/09/2021 : Réunion de la 
Commission d’Appel d’offres 
pour choisir 3 équipes

• 30/09/2021 : Audition des 
3 candidats

• 14/10/2021 : Choix du candidat 
retenu.

À la suite des auditions et 
compléments d’informations, 
l’équipe pluridisciplinaire rete-
nue est constituée des membres 
suivants :

• F AU (Fouquet Architecture 
Urbanisme) - mandataire du 
Groupement

• INDDIGO NANTES - cabinet 
d’ingénierie en développe-
ment durable,

• ECR ENVIRONNEMENT 
CENTRE OUEST – bureau 
d’études et conseils en ingé-
nierie VRD - aménagements 
urbains

• MOSS Paysage.

F.AU sera chargé de la rédaction 
de ce plan guide, fruit d’un regard 
partagé et d’une concertation 
entre les élus, les habitants et 
acteurs de la commune associés 
à cette démarche dans le cadre 
d’ateliers citoyens.

MÉTHODOLOGIE EN 3 PHASES :
PHASE 1 : ETAT DES LIEUX

• Visites, recueils de données documentaires restitués sous 
forme d’atlas (schémas, cartes, reportage photographique…)

• Diagnostic environnemental et Mobilité

PHASE 2 : ELABORATION DE SCENARII D’AMÉNAGEMENT

• Approche exploratoire croisant les enjeux urbains, paysagers, 
environnement

• Proposition de scenarii à partir d’une grille d’analyse des 
différents enjeux

PHASE 3 : DÉFINITION D’UN PROJET - PLAN GUIDE 
D’AMÉNAGEMENT ET MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLE

• Approfondissement du plan d’actions sous forme d’un pro-
gramme de référence, d’un schéma d’ensemble, et de fiches 
actions par secteur stratégique

• Approfondissement du plan des espaces publics, trame des 
continuités douces et circulations

• Estimations des travaux.
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ZAC de l’Ardillais – Point 
d’avancement
La tranche 1 voit ses derniers logements se construire  La voirie 
et les espaces publics ont été réalisés courant 2021 (plantations 
du square des Tisserands, aménagement de la coulée verte) 

DÉMARCHE 
PARTICIPATIVE
Dans le cadre de sa démarche 
de démocratie participative et 
de concertation, la municipalité 
et les services techniques ont 
lancé fin 2021 une démarche 
impliquant les occupants de la 
ZAC, afin d’aménager un terrain 
d’environ 750 m² situé sur la ZAC 
et appartenant à la commune. 
L’objectif est d’offrir un lieu de 
partage convivial pouvant ac-
cueillir des activités de quartier !

ILOT SOCIAL
Les 18 logements de l’îlot social 
de la tranche 1 sont en cours 
de finalisation (second œuvre 
et voirie). Construits par ALILA, 
ils seront gérés par PODELIHA 
et livrés au premier semestre 
2022. l’attribution aura lieu en 
janvier 2022.

LA TRANCHE 2 DE LA 
ZAC DE L’ARDILLAIS
La commune travaille à la 
finalisation de la deuxième 
tranche de la ZAC de l’Ardillais 
(acquisition des derniers ter-
rains, découpage des lots, plan 
réglementaire, etc.).
Etape obligatoire, un diagnostic 
archéologique préventif a eu lieu 
fin novembre 2021. Réalisé par 
l’INRAP, il doit intervenir préa-
lablement à l’exécution de tous 
travaux projetés par la commune. 
Le rapport de ce diagnostic est 
attendu pour février 2022, l’ob-
jectif étant d’ouvrir les 51 lots de 
la tranche 2 à la construction au 
premier semestre 2022.

Actualisé au 05/11/2021
• Les 49 lots sont réservés
• 46 ventes signées
Permis de construire
• 49 permis déposés
• 48 permis délivrés
• 23 achèvements déposés
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Affaires Scolaires, Enfance Jeunesse
Cette commission est à ce jour composée de 6 élus et de 1 non-élue, elle travaille sur 
différentes thématiques 

• Relation avec les différentes structures présentes 
sur la commune :

• Les deux écoles de la commune

• L’association Multi’act en charge du périsco-
laire et du centre de loisirs

• L’association Animaje en charge de l’animation 
pour les jeunes à partir de 11 ans

• Le Relais Petite Enfance

• Définition et mise en place de la politique 
enfance-jeunesse en s’appuyant sur le PEDT

• Gestion du conseil municipal des enfants

• Aménagement de lieux à destination des enfants 
(structures de jeux)

Pour la partie restauration scolaire, un groupe de 
travail dédié est composé de 6 élus, de 2 non-élus, 
et de Laurent Pifteau, agent en charge de la gestion 
du service de restauration scolaire.

Un autre groupe de travail a été mis en place depuis 
2020 pour programmer des actions de parentalité. 
Une première action a eu lieu fin 2021. L’objectif est 
de proposer une programmation à destination des 
futurs parents, des parents, des grands-parents sur 
des sujets pour les enfants de tout âge.
Pour cette année 2022, la commission aura à cœur 
de continuer avec force et engagement l’action glo-
bale de la commission et de faire vivre ces 2 groupes 
de travail. Certains sujets devront retenir l’attention 
de la commission comme la difficulté des parents 
à trouver des solutions de garde pour leurs jeunes 
enfants, le bien-vivre ensemble sur la commune.
SI vous souhaitez vous investir dans un de ces 
groupes, n’hésitez pas à nous contacter en mairie 
(contact@boussay fr) 

#Bien Grandir à Boussay
Depuis 2014, la commune de Boussay rédige tous les 3 ans un Programme Educatif de 
Territoire  Le PEDT est un projet conçu dans l’intérêt de l’enfant  C’est un cadre qui permet 
à l’ensemble des acteurs de coordonner leurs actions de manière à respecter au mieux les 
rythmes, les besoins et les aspirations de chaque enfant 

Comme à chaque fois, un comité de pilotage dédié 
a vu le jour constitué d’élus, de parents/habitants 
de la commune, des directrices de deux écoles, 
de représentants de l’agglomération via le Relais 
Petite Enfance, des associations interagissant avec 
les enfants (Multiact pour le périscolaire et le centre 
de loisirs, Animaje pour l’espace jeunes).

CE COMITÉ S’EST RÉUNI 6 FOIS DE 
MARS À SEPTEMBRE ET A TRAVAILLÉ 
SUR DIFFÉRENTES THÉMATIQUES :

•  30/03/2021 : En s’inspirant des méthodes d’in-
telligence collective, le groupe a défini les forces, 
les faiblesses, les succès et les objectifs du 
PEDT

• 04/05/2021 : Une seconde réunion a permis de 
travailler plus précisément sur la communication 

et l’implication des habitants : un nouveau nom 
plus explicite a ainsi été défini par le groupe Bien 
Grandir à Boussay, une vidéo de vulgarisation 
a été réalisée pour présenter ce projet à chacun, 
des murs d’expression et des boites à idées ont 
été installées un peu partout sur la commune, 
quelques membres du groupe sont allés à la 
rencontre des habitants pour puiser des idées, 
des envies…
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• 31/05/2021 : lors de cette rencontre, le groupe a 
défini les valeurs éducatives à développer dans 
le cadre de ce projet. 4 orientations éducatives 
ont été identifiées et retenues :

• Harmoniser la continuité éducative sur la 
journée de l’enfant

• Favoriser le bien-être de chacun : enfant, 
jeune, parents et professionnels

• S’inscrire dans une démarche de développe-
ment durable

• Accompagner l’apprentissage à la citoyenneté 
et au vivre ensemble

• 15/06/2021 : Toujours en s’appuyant sur l’intelli-
gence collective, le comité a approfondi chacune 
des orientations éducatives pour en décliner des 
sous-objectifs

• 28/06/2021 : un plan d’actions a été défini par 
l’ensemble du groupe en définissant un ou 
plusieurs porteurs. Cette liste est bien entendue 
non exhaustive et chacun peut s’en emparer 
et la compléter. Pour cela une présentation au 
conseil municipal a été réalisée en Septembre.

• 27/09/2021 : lors de cette dernière réunion de 
2021, le comité a défini les critères d’évaluation 
de chacune des actions pour permettre d’en 
mesurer la pertinence et l’efficience.

ET MAINTENANT ? 
Le comité se réunira 2 fois par an en Mars et Septembre de chaque année. Ce sera l’occasion de faire le 
point sur l’avancement de chacune des actions et d’évaluer les actions réalisées. Le comité fera aussi le 
recensement des actions non prévues initialement dans le PEDT et qui ont été réalisées sur la commune 
et qui s’intègrent parfaitement à ce projet. Lors de ces échanges, le groupe veillera à la communication 
autour de ce projet afin de tenir informé la population Boussironne de l’avancement. 
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Actions PEDT 2021-2023 Acteurs de l’action

Passeport du civisme Mairie

Conseil municipal d’enfants CME Mairie

Cyber-Café à l’espace jeune Animaje

Dispositif argent de poche jeune Mairie + Animaje

Organiser des randonnées de nettoyage de la nature avec les 
enfants Mairie

Chantiers participatifs : plantation d’arbres, de fleurs, de fruitiers Mairie + Animaje + Multi’Act

Une restauration scolaire accessible, de qualité et durable Mairie

Création d’un Conseil municipal de jeunes (CMJ) Mairie + Animaje

Ateliers de parentalité Mairie + Multiact + Asso de 
parents d’élèves + MAM + RPE

Développer les liaisons douces Mairie + Agglo

Continuer l’aménagement des structures de jeux pour tout âge Mairie + enfants + Jeunes + 
habitants

Installation d’un compost municipal et sensibilisation à la gestion 
des déchets Mairie +Agglo

Création d’une journée de l’enfant sur la commune A rattacher aux actions de 
parentalités

Mener des actions Education Artistique culturelle Multiact + Animaje

Davantage de places d’accueil + accueil d’urgence pour les moins 
de 3 ans Mairie + Agglo

Relancer le défi sans écran Mairie + écoles + Multiact

Organiser une balade contée qui mènera les habitants sur les 
chemins de la commune à la recherche de solution d’énigmes Multiact + école de musique

Mise en place d’une charte éducative entre tous les accompa-
gnants d’une journée scolaire (enseignantes/agents territoriaux/
animateurs) 

Mairie + Multi’Act + Ecoles

Dé-bitumer et végétaliser les cours d’école pour les rendre rési-
lientes au changement climatique Mairie + Ecoles
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CME Mandat 2020-2021
Ce mandat est à l’image de cette année particulière qui vient de 
nouveau de s’écouler. Entre confinements, couvre-feu et reprise 
de vie quasi-normale, le CME a dû une nouvelle fois s’adapter 

12 enfants ont de nouveau été élus en juin 2020 sur 
la base d’un projet présenté. Les thèmes étaient en-
core une fois très diversifiés. Les élections, comme 
l’an passé ont eu lieu dans les écoles pour éviter 
le brassage des élèves.
Cette année, nous avons dit au revoir à Lucie Neau 
qui accompagnait le CME depuis sa création. Nous 
lui souhaitons une bonne continuation dans ses 
projets personnels et professionnels. Elle a été 
remplacée par Ilona Ménard.
Durant l’année, du fait du contexte sanitaire, il 
n’y a pas eu de présence publique. Les enfants 
ont, malgré tout, pu souhaiter leurs vœux à la 
population en se joignant à Madame le Maire en 
participant activement à la vidéo des vœux et à la 
confection de la carte des vœux.
Ils ont pu malgré le contexte mener à bien deux 
projets qui leur tenaient à cœur.
Ils ont retravaillé sur le logo du CME. Ils l’ont créé 
avec l’aide d’Elodie Aleton, graphiste Boussironne. 

Ils lui ont amené leurs idées et elle a mis en forme 
et en dessin leurs souhaits.
Ensuite, à l’aide de l’association « les godillots », 
ils ont organisé une randonnée avec pour objectif 
de ramasser les déchets sur différents sentiers 
et routes intitulés “Randon Boussay Propre”. Sur 
cette même matinée, ils ont récolté des produits 
de première nécessité à destination des personnes 
défavorisées. Les enfants sont ensuite allés à la 
rencontre des bénévoles des restos du cœur ac-
compagnés d’Ilona pour leur remettre les denrées 
récoltées. Les bénévoles ont pris le temps de leur 
présenter le fonctionnement de l’association, les 
permanences ainsi que les produits donnés aux 
bénéficiaires. La visite s’est terminée par le don 
des denrées. Cette matinée a été très intéressante 
dans le partage et les échanges. Les enfants sont 
repartis de cette rencontre ravis et très fiers d’avoir 
pu aider les personnes dans le besoin.
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Le passeport du civisme
Deux ans après une première édition 
interrompue par le virus qui a déboulé dans 
nos vies de façon impromptue, la commission 
Affaires Scolaires, Enfance Jeunesse en 
collaboration avec les écoles du Petit Prince 
et Sacré Cœur a souhaité renouveler la mise 
en place du passeport du civisme 

Le passeport a été créé par Maxence Derugy, 
maire de Talmont Saint Hilaire en Vendée suite 
aux attentats de Charlie Hebdo. L’objectif de ce 
passeport est de forger la citoyenneté des jeunes, 
en leur proposant un parcours d’actions à réaliser 
tout au long de l’année scolaire. Ces actions sont 
à faire collectivement (sur le temps scolaire) ou 
individuellement (sur le temps hors scolaire).
Chaque commune souscrivant à ce projet, définit 
ses actions en lien avec l’écosystème local : asso-
ciations, élus, parents, équipe pédagogique et bien 
évidemment les enfants.
Pour cette 2e édition, ce sont 65 élèves de CM1 et 
CM2 de l’école du Petit Prince et de l’école du Sacré 
Cœur qui se sont vu remettre leur passeport le 
lundi 8 Novembre.
C’est donc parti pour une année tournée vers 
la citoyenneté avec 6 actions à réaliser sur des 
thématiques différentes :

• Pour le devoir de mémoire : Participer à la com-
mémoration du 11 Novembre ou du 8 mai en 
lien avec l’UNC-AFN

• Savoir donner : participer à l’opération Bol du 
Riz organisée par le restaurant scolaire

• Surfer en sécurité : Passer le permis internet en 
lien avec la Gendarmerie

• Prendre soin de ses aînés : Parrainer un aîné en 
lien avec l’EHPAD La Joncière

• Préserver son environnement : visites de centres 
de collecte de Saint Laurent des Autels et de 
Bourgneuf en Mauges, avec la collaboration du 
service environnement de l’agglo

• Se protéger et porter secours : Formation aux 
comportements qui sauvent avec la participation 
des sapeurs-pompiers de Boussay

On vous donne RDV en 2022 pour le bilan de 
cette opération et la cérémonie de remise des 
médailles 

Restauration scolaire
Chaque jour scolaire, c’est une équipe de 16 agents 
qui s’affaire pour préparer les repas, installer la salle, 
accompagner les enfants sur le trajet et pendant 
le repas en salle.
Depuis 18 mois, l’équipe a dû s’adapter aux diffé-
rents protocoles sanitaires en maintenant une école 
par salle, le non-brassage des classes, le respect 
des distanciations et aussi le lavage des mains.
Pour cette nouvelle année, des animations vont être 
organisées en lien avec les projets des écoles, mais 
aussi des évènements divers (Noël, Pâques, fête de 
la musique, semaine du goût, semaine européenne 
de réduction des déchets…).

La loi issue des Etats Généraux de l’Alimentation 
dite loi EGALIM prévoit pour le 01/01/2022 que les 
repas comprennent au moins 50 % de l’approvi-
sionnement durable dont 20 % en bio.
Ainsi, Laurent Pifteau approfondit la démarche 
d’approvisionnement pour atteindre ces indicateurs 
en :

• Travaillant depuis plusieurs années avec les 
producteurs et commerçants boussirons

• Favorisant les achats auprès des producteurs 
locaux (en dehors de Boussay)

• Coopérant avec des groupements d’achats 
offrant des produits de qualité, bio et locaux à 
des tarifs justes.
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Le dispositif Argent de poche jeunes
La commission Affaires scolaires, Enfance Jeunesse a mis en place pour cet été 2021 le dispositif 
argent de poche pour les jeunes 

LE PRINCIPE EST SIMPLE :
Le jeune réalise un chantier de 3 heures avec des agents municipaux, 
il reçoit en contrepartie 15 € par chantier réalisé, démarche candidatée 
(sur dossier d’inscription).
Les activités proposées sont variées : entretien des espaces verts, du 
terrain de foot, aide des bénévoles de la bibliothèque pour la mise en 
place du nouveau logiciel, ménage et rangement de l’école du Petit 
Prince ou encore du centre de loisirs…

SONT CONCERNÉS LES JEUNES DE BOUSSAY DE 16 À 18 ANS

LES OBJECTIFS SONT MULTIPLES :

• Valoriser le travail effectué par les jeunes

• Offrir aux jeunes une première expérience professionnelle

• Permettre de nouer des relations avec les agents municipaux et 
de s’insérer dans la vie locale

• Se responsabiliser

• Permettre de disposer d’argent de poche

• Sensibiliser au monde du travail

• Développer l’estime de soi et la confiance par la réalisation 
d’activités concrètes

Cette 1re édition a été un franc succès : pour les 37 créneaux proposés, 
nous avons reçu 32 dossiers valides.
Les chantiers se sont étalés de fin juin à fin août et un bilan a été fait 
en octobre d’un côté avec les jeunes puis avec les agents.
Lors du bilan avec les jeunes, un diplôme de participation leur a été 
remis, diplôme qu’ils pourront mettre en avant dans leur vie citoyenne 
comme sur Parcoursup par exemple. Ils ont pu échanger avec les élus 
de la commission et Mme le Maire sur cette expérience.
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Meilleurs apprentis : 2 lauréats à Boussay

MAÏNA
Maïna Pajot, jeune Boussironne de 20 ans, a obtenu 
3 médailles d’or (départementale, régionale et 
nationale) pour une trémie réalisée en appliquant 
toutes les techniques de chaudronnerie.
Après sa scolarité à l’école du Petit Prince à Boussay 
puis au collège Sainte Marie de Torfou, Maïna 
poursuit ses études au lycée Les Savarières à Saint 
Herblain en bac pro « Plasturgie composites » en 
alternance avec l’entreprise PAV Simon basée à la 
Remaudière.
Son bac en poche, elle décide de continuer en s’ins-
crivant en bac pro « Technicien en Chaudronnerie 
Industrielle » au lycée UIMM à Bouguenais en al-
ternance à l’entreprise Guilberteau basée à Gétigné.
Pourquoi avoir fait un second bac pro ? Maïna a 
réalisé son stage de découverte en 3e au sein de 
l’entreprise Talon à La Romagne spécialisée en 
ferronnerie d’art (escalier, verrière…), ce stage lui 
a permis de découvrir ces différentes techniques et 
l’avait beaucoup intéressé. Maïna ne voulant rien 
regretter, a donc souhaité aller jusqu’au bout de 
ses rêves en s’inscrivant à ce 2nd bac pro.
Dans ce milieu plutôt masculin (seule fille de 
sa classe), grâce à son travail et avec l’aide de 
M. Guilberteau et de son tuteur, le chef d’atelier, 
sa pièce (trémie) a été récompensée de la plus 
belle des manières en récoltant la médaille d’or 
de 3 différentes niveaux.
Actuellement employée au sein de l’entreprise 
Guilberteau, Maïna aimerait faire des formations 
complémentaires (par exemple soudure) pour 
obtenir plus de qualification.

LOHAN
Après sa scolarité à l’école du Sacré Cœur de 
Boussay, puis au collège Sainte Marie de Torfou, 
Lohan Thomas, né en 2003 et passionné par la 
mécanique poursuit naturellement ses études au 
lycée la Joliverie à Saint Sébastien sur Loire pour 
obtenir un bac pro « Réparation des carrosseries ».
Son professeur de carrosserie a proposé aux élèves 
de participer au concours des meilleurs apprentis 
de France. Lohan a choisi d’y participer en présen-
tant une aile avant de voiture tout abîmée qu’il a 
rénovée.
Suite à la délibération du jury, il a obtenu la médaille 
d’or régionale.
Maintenant il poursuit son parcours en faisant un 
CQP (Certificat de Qualification Professionnel) en 
carrossier peintre au CIFAM de Sainte Luce sur Loire 
en alternance au sein du garage AD de Gétigné.
Son projet pour l’avenir serait d’avoir son propre 
garage.
Lohan a aussi un rêve, celui d’importer des vieilles 
voitures américaines pour les restaurer.
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Commission Action culturelle, 
Lecture Publique
La Commission Action culturelle et lecture publique a accueilli des non-élus sur cette année 
2021  Ce n’est pas moins de 10 membres extra municipaux qui sont venus renforcer l’équipe 
apportant leurs idées et leurs envies 

Pour cette année 2021, l’équipe a pu travailler sur 
sa feuille de route en listant des idées de projets à 
mener, et des thématiques (spectacle, exposition…).
Ainsi, la commune de Boussay a pu accueillir le 
spectacle Exuvie pour sa tournée estivale. Ce 
spectacle a été organisé en lien avec l’agglomération 
Clisson Sèvre et Maine.
Elle a aussi pu reprendre après près d’une année 
de pause l’organisation d’un spectacle de stand up 
le vendredi 1er Octobre « Marcus, Super Sympa ». 

La salle n’était pas comble mais le rire et la bonne 
humeur étaient bien présents. Chacun est reparti 
avec le sourire après de longs mois où l’offre 
culturelle était bien faible.
Pour 2022, la commission travaille sur une pro-
grammation de différents spectacles mais pas que…
Vous pouvez déjà noter le prochain spectacle 
humoristique qui aura lieu le samedi 5 Mars 2022 
« Et elles vécurent heureuses… »

Bibliothèque
Sur cette année 2021, malgré le contexte, l’activité 
de la bibliothèque a connu un vrai dynamisme :

• Les 3 permanences ont été relancées depuis 
cette rentrée 2021

• L’acquisition d’un nouveau logiciel facilite le 
travail au quotidien des bénévoles

• De nouvelles inscriptions sont régulièrement 
faites lors des permanences

• Un budget en hausse qui permet des achats 
réguliers de documents.

L’équipe de bénévoles a aussi de très nombreux 
projets pour les prochaines années :

• Constituer des groupes de travail spécifiques 
(achat de livres, animations, logiciel…)

• Lancer le portail internet pour permettre aux 
lecteurs de suivre leur prêt, d’effectuer des 
réservations…

• Relancer les animations

Aujourd’hui, c’est une vingtaine de bénévoles qui 
s’implique au quotidien pour ce service. N’hésitez 
pas à vous faire connaitre si vous souhaitez rejoindre 
cette équipe dynamique lors d’une permanence ou 
par mail à bibliotheque@boussay.fr
La bibliothèque est ouverte sur les créneaux 
suivants :

• Mercredi de 10H30 à 12H00

• Vendredi soir de 16H00 à 17H30

• Dimanche matin de 10H30 à 12H00.

L’INSCRIPTION EST GRATUITE ! 
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Solidarité-Vie sociale-Citoyenneté
La Commission mène des actions au plus près des habitants pour apporter de nouveaux 
services et programmer des animations malgré le contexte sanitaire 

LES ACTIONS RÉALISÉES :

L’ACCÈS À DES PETITES ANNONCES D’EMPLOI 
DE PROXIMITÉ (DECOLL’ TON JOB)
Deux principes fondamentaux :

• Diffuser des offres d’emploi d’entreprises locales 
pour des candidats locaux,

• Aider les demandeurs d’emploi éloignés du 
numérique à retrouver du travail.

Les offres d’emploi sont ainsi diffusées via un sup-
port papier dans les commerces de la commune (à la 
boulangerie, au bar tabac Le Zinc et à l’extèrieur de 
la mairie), avec un numéro de téléphone accessible 
pour les demandeurs d’emploi. Nous remercions 
nos partenaires locaux de permettre cet affichage.
De plus, les entreprises locales peuvent également 
faire appel à ce réseau en proposant leurs offres 
d’emploi : contact@decolltonjob.fr

L’ACCÈS À LA FORMATION
Une formation en informatique adaptée a été 
proposée aux séniors malvoyants ou en cécité. 
Cette session de formation a eu pour but de :

• Lutter contre l’exclusion numérique devenue 
facteur aggravant d’isolement dans une société 
hyperconnectée,

• Lutter contre la disqualification sociale s’accom-
pagnant de phénomènes de désocialisation : 
perte de liens sociaux, amicaux, familiaux…

• Lutter contre les inégalités territoriales : peu de 
services dans certaines zones du département 
de Loire Atlantique.

Une formatrice de l’institut 
Ocens a pu faire découvrir des 
outils informatiques par une 
démonstration et des tests et a 
initié les participants à utiliser 
un ordinateur et/ou une tablette 
numérique.
Merci à la Joncière d’avoir accueilli cette formation 
au plus près du public concerné.

LA DISTRIBUTION DE PANIERS GOURMANDS
Les habitants de plus de 80 ans ont pu bénéficier 
de la distribution d’un panier gourmand à domicile, 
créé à partir de produits proposés par nos com-
merçants locaux. Au-delà de pallier à l’annulation 
du repas des anciens, cette distribution a surtout 
permis de rencontrer les séniors de la commune 
et ainsi pu échanger quelques mots chaleureux et 
bienveillants.

LE LANCEMENT DE L’ABS 
« L’ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX »
Véritable outil d’aide à la décision dans les poli-
tiques sociales, l’analyse des besoins sociaux va 
permettre de mettre en valeur le profil des habitants 
de Boussay à l’aide de statistiques. Elle consiste 
en un diagnostic sociodémographique à partir des 
données d’observation sociales du territoire.
En s’appuyant sur des indicateurs clés, fiables et 
pertinents, cette étude permet d’avoir une vision 
globale de la population et des mutations qui 
s’opèrent sur le territoire. Elle permet d’identifier les 
besoins sociaux, attentes des habitants en matière 
de réponses sociales pour aujourd’hui mais aussi 
pour demain.
Les résultats seront accessibles en mairie, à partir 
du 2e trimestre 2022.

DECOLL’TON JOB, le circuit court vers l’emploi 

Décoll’ton Job, initiative locale solidaire
Décembre 2020

PAGE DE GARDE
- DDEESS  FFOORRMMAATTIIOONNSS  EENN  IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE

AADDAAPPTTÉÉEESS  PPOOUURR  DDEESS  SSEENNIIOORRSS  
MMAALLVVOOYYAANNTTSS  OOUU  EENN  CCÉÉCCIITTÉÉ  

PROJET 2021 FINANCÉ PAR LA CONFERENCE DES FINANCEURS
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LA PROGRAMMATION RICHE 
D’UNE « SEMAINE BLEUE »
Pour rappel, la Semaine Bleue est un moment 
privilégié pour informer et sensibiliser l’opinion sur 
la contribution des retraités à la vie économique, 
sociale et culturelle, sur les préoccupations et 
difficultés rencontrées par les personnes âgées, sur 
les réalisations et projets des associations.
Programmée du 4 au 10 octobre 2021, la Semaine 
Bleue a fêté ses 70 ans. La Commission a tenu « à 
marquer le coup » !
Au programme, ont été proposés différents 
évènements :

• La remise à jour du permis de conduire avec 
un test théorique et une pratique sur route : 
5 participants,

• Une sortie au cinéma de Clisson, avec la prise 
en charge du transport en car : 33 participants,

• Un concert celtique, animé par « les copains 
d’Armor » : 71 participants.

Merci pour votre mobilisation 

SOLIBUS, UN ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL DE PROXIMITÉ
A partir d’octobre 2021, les habitants ont pu dé-
couvrir la présence d’un bus itinérant, devant la 
bibliothèque. Ce bus, animé par l’association St 
Benoit Labre, accueille avec ou sans rendez-vous, 
toutes les personnes qui rencontrent des difficultés 
dans la vie quotidienne. Elle a pour mission d’ac-
cueillir, écouter, orienter, former, 
conseiller, accompagner, 
inclure par l’emploi, hé-
berger, loger et soigner 
les personnes dans 
leur globalité.
Le bus est présent de 
10 h à 12 h le premier 
et le troisième ven-
dredi de chaque mois.
Contact : 
02 40 73 95 40
Mail : solibus@asbl44.com

GRATUIT - PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE
ENTRÉE LIBRE, PRIORITÉ AUX PERSONNES INSCRITES

(CONTACT@BOUSSAY.FR OU EN MAIRIE)
VENEZ NOMBREUX

À 15H00  
AU THÉÂTRE 
DE BOUSSAY

9 OCT.
2021

Nous rappelons 
également que le 

CCAS reste à l’écoute 
de la population 

(contact en mairie).

Atelier conduite

Concert celtique

Sortie cinéma
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Cadre de vie, environnement 
et developpement durable
Nous allons retracer les projets mis en place sur l’année 2021  Tout d’abord, la commission 
s’est agrandie de 3 membres non-élus, Clément, Valérie et Gwénola qui viennent apporter 
leurs idées et leur aide dans les projets à mettre en place 

LE BASSIN DES LAVOIRS :

• L’éco-pâturage : Fin mars, 6 moutons sont 
arrivés sur Boussay sur 4 sites mis en éco-pâ-
turage. Cette installation s’est faite en présence 
des deux écoles. Actuellement, vous pouvez les 
retrouver sur le site du Bassin des lavoirs. Ils ont 
trouvé de la compagnie avec une oie. Ce site est 
également un lieu de préservation d’une espèce 
menacée : le Grand Capricorne grâce à un chêne 
coupé et positionné en totem soutenu par des 
branches.

• La réintroduction de ruches : En avril, deux 
ruches sont venues s’installer sur le site du 
bassin des lavoirs. Les abeilles bénéficient d’un 
environnement favorable grâce à la fauche 
tardive, aux fleurs mellifères, aux haies, au jardin 
en permaculture entre autres.

• Le bassin : Ce dernier souffrait depuis quelques 
années, sur la période estivale, d’algues invasives 
et néfastes pour les poissons. Un curage s’est 
avéré nécessaire pour y remédier.

• Le lieu solidaire de partage : Au mois de juillet 
a été inauguré le lieu de partage solidaire situé 
au fond du jardin de l’association des jardiniers. 
Ce lieu a bien été investi par les habitants de la 
commune et de nombreux légumes et fruits ont 
été partagés. Merci à tous ceux qui ont fait vivre 
ce lieu de partage. Cette expérience va continuer 
sur 2022 avec le même principe : Venez déposer 
vos surplus alimentaires de jardin – Servez-vous 
selon vos besoins – Communiquez largement 
sur les réseaux sociaux lors de présence de 
denrées. Merci au service technique pour son 
travail remarquable réalisé avec des matériaux 
de récupération.
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• CIVISME : La propreté canine, un acte citoyen. 
Nous rappelons à nos amis 
ayant des chiens que les 
espaces publics comme le 
parvis de l’église, l’étang du 
lavoir, le côteau Sautjeau, les 
sentiers de promenade…, ne 
sont pas des lieux à déjec-
tion canine. Il est important 
de prévoir des sacs pour 
ramasser les déjections afin 
de garder les lieux collectifs 

propres où la présence de public notamment 
d’enfants est fréquente. Un arrêté a été pris, 
désormais tout contrevenant s’expose à une 
amende de 70 €. MERCI pour votre bienveillance

DES ÉVÉNEMENTS :

• La matinée du patrimoine de Pays : Le dimanche 
matin 27 juin, sous un ciel gris, le parc de la 
Vergne a ouvert ses portes pour permettre aux 
visiteurs d’admirer les arbres remarquables lors 
d’une visite guidée par M. Guéry et M. Corbineau. 
Les enfants ont pu fabriquer des nichoirs avec 

l’aimable participation du groupe local Sèvre 
et Maine LPO et faire des jeux pédagogiques. 
Les visiteurs ont pu flâner dans le parc à la 
découverte d’une exposition de photos réalisée 
par Patrick Trécul, admirer une maquette d’un 
village Basque pensée et construite par M. Brin 

mais également regarder les panneaux pédago-
giques prêtés par la Fédération CPN (Connaître 
et Protéger la Nature). 
Une trentaine de personnes a eu l’opportunité, 
grâce à l’autorisation donnée par l’entreprise 
Suire/Girardeau et à deux salariés présents, de 
visiter le moulin du Feuillou. 

Un grand merci à M. et Mme de la Vergne pour 
la confiance accordée pour ce projet en nous 
permettant d’investir leur parc.

• Le concours des maisons fleuries et des 
potagers : Samedi 29 mai, le jury de la com-
mission cadre de vie est allé rendre visite aux 
15 inscrits du concours des maisons fleuries 
et des potagers. Ce fût l’occasion de belles 
rencontres tant pour les yeux que pour les 
échanges obtenus sur les bonnes pratiques de 
ces jardiniers et jardinières. Un ravissement 
pour les yeux grâce à la découverte de lieux 
intimes à l’abri des regards. Nous avons pu 
respirer une palette d’arômes venant de diverses 
fleurs notamment avec les roses et les pivoines. 

ICI
LES ENFANTS

JOUENT

PENSEZ À EUX,
RAMASSEZ !

70 €, c'est l'amende encourue pour non
ramassage

Ulysse Perray

Stanislas Dabin
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Romain Chassier Hervé Sourisseau

Emile RineauL’accueil de loisirs

Jean-Pierre Libaud Jardin des lavoirs
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Merci à tous ceux qui ont osé nous ouvrir leur 
coin de paradis. La création du jardin et du pota-
ger est souvent le résultat d’une transmission de 
savoir-faire des parents ou amis, de souvenirs 
avec le partage de plants, d’un travail collectif et 
de recherche dans des livres. Il y a cette volonté 
d’avoir des pratiques vertueuses, sans pesticide, 
en alliant les fleurs et les légumes, de revisiter 
son jardin pour l’adapter aux changements 
climatiques, d’inclure des variétés exotiques et 
surtout de partager l’excédent des productions 
auprès des amis, la famille, de donner des plants 
et des graines.

Les 15 lauréats sont : M. Allain Fabien, Mme Allais 
Marie-Cécile, Association Familles Rurales avec 
l’Accueil de loisirs, Mme Charbonneau Monique, M. 
Chassier Romain, M. Dabin Stanislas, M. et Mme 
Guicheteau Roger, Mme Ménard Danielle, Mme 
Mantat Aurélie, M. Libaud Jean-Pierre, M. Perray 
Ulysse, M. Rineau Emile, Mme Roy Pascale, 
Association des jardiniers des lavoirs, M. Sourisseau 
Hervé
Le coup de cœur du CME : M. et Mme Guicheteau

• La 2e fleur : Le 8 novembre, deux membres 
de la municipalité et deux agents du service 
technique sont allés à la cérémonie régionale 
de labellisation des villes et des villages fleuris 
2021 à Château-Gontier-Sur-Mayenne pour y 
recevoir le prix de la 2e Fleur.

Le jury a été sensible aux pratiques zéro-phyto, 
à la gestion différenciée, au désenherbement du 
cimetière, à la végétalisation des pieds d’arbres, 

à la fabrication des panneaux en bois avec du 
matériel de récupération, au parvis de l’église et 
de la mairie et des nombreux supports pédago-
giques expliquant la démarche des plantations. 
Nous avions pu échanger sur les pratiques mises 
en place par le service technique, l’aide obtenue 
par les associations (notamment l’ABTA), le rôle 
des riverains (la végétalisation des pieds de 
mur grâce aux sachets de graines), les parte-
naires (création d’un tableau par les résidents 
de l’EHPAD, une randonnée propre par le CME) 
pour embellir la ville de Boussay.

EN PROJET :

• L’ABC : Aidée gracieusement de Patrick Trécul, 
naturaliste et habitant de Boussay, la commune 
a déposé le 15 octobre dernier un dossier auprès 
de l’OFB (Office Français de la Biodiversité) pour 
obtenir une subvention pour la réalisation d’un 
Atlas de la Biodiversité Communale.

La commune souhaite s’engager dans une 
démarche permettant d’inventorier certaines 
espèces animales et végétales présentes sur 
Boussay afin de prendre en compte les fragilités, 
les risques et les nécessaires protections à mettre 
en place.
La démarche se veut participative afin d’aboutir 
à une maîtrise partagée de notre territoire en 
y associant les habitants, les agriculteurs, les 
écoles, les deux structures sanitaires et sociales 
de la commune et le service technique.

LES OBJECTIFS SONT LES SUIVANTS :

• Améliorer les connaissances sur la biodiversité 
locale et repérer les espaces à protéger.

• Assurer la conservation de l’existant et mettre en 
place des mesures d’amélioration du potentiel 
d’accueil de la biodiversité sur la commune.

• Favoriser la compréhension et l’appropriation 
du territoire local pour les citoyens et les élus.

• Impliquer les acteurs locaux pour une meilleure 
gestion des espaces publics.

• Intégrer les résultats des états des lieux dans les 
projets à venir (plans d’urbanisme, les projets 
de construction et l’élaboration d’un plan guide 
« Cœur de bourg »), pour agir sur le changement 
climatique, la pollution, aller vers la « zéro 
Artificialisation nette », valoriser les démarches 
vertueuses des exploitations agricoles, préserver 
les lieux les plus riches en termes de biodiversité.

• Associer les habitants via un programme d’ani-
mations et à des activités participatives.
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Information-communication-relations 
aux citoyens
La commission a eu à cœur d’informer de façon régulière les habitants tout au long de l’année 
2021 

Le « Boussay info », bulletin distribué chaque mois 
par les agents municipaux mais également par les 
conseillers, a été étoffé au fur et à mesure des mois 
avec l’actualité des différentes commissions muni-
cipales. L’équipe se réunit donc une fois par mois 
pour vérifier l’exactitude des données, la syntaxe 
et l’orthographe de chaque article à paraître. Les 
informations de l’agglomération sont également 
relayées via ce support de communication.
Dans les prochains mois, la commission souhaiterait 
questionner la fréquence de ce bulletin mensuel 
et sonder les habitants afin de répondre au mieux 
aux attentes et toucher le maximum de lecteurs.
La page Facebook (www.facebook.com/boussay.
fr) est de plus en plus suivie par les boussirons, 
et nous remercions Maude pour l’alimentation de 
ces pages avec une actualisation quotidienne des 
informations.

Le site Internet est également consulté (www.
boussay.fr) mais celui-ci mérite un grand rafrai-
chissement et une meilleure ergonomie. Ce sujet 
est en cours d’étude au sein de la commission pour 
espérer une présentation en 2022.

Le panneau lumineux quant à lui, a pour vocation 
de vous informer des dates clés des manifesta-
tions à venir sur la commune. Sans vous déplacer, 

vous pouvez aisément télécharger l’application 
CENTOLIVE qui vous fournit les mêmes informations 
sur votre téléphone portable.
Enfin, ce magazine, l’écho du Val de Sèvre est 
nourri d’informations riches que les acteurs, par-
tenaires, associations de la commune ont souhaité 
partager avec les habitants et nous les remercions.
Nous vous rappelons notre adresse contact :  
communication@boussay.fr

NOTRE BILAN 2021 :

LA DÉMARCHE PARTICIPATIVE
Dans une démarche de démocratie participative et 
de concertation souhaitée et portée par l’équipe 

municipale en place, cette dernière a 
ouvert certaines commissions munici-
pales afin d’associer les habitants aux 
grands thèmes de la vie communale. 

Ce mode de gouvernance permet de faire vivre le 
débat public et ainsi répondre aux exigences de 
la société actuelle en matière de dialogue et de 
proximité.

CETTE MESURE EST FAVORABLE :

• pour les habitants, qui ont la possibilité de 
participer à l’élaboration, la mise en œuvre et 
l’évaluation des projets municipaux, d’être acteur 
de leur rue ou de leur village ;

• pour la commune, qui bénéficie des com-
pétences, de l’expertise des habitants qui la 
composent et pour porter les attentes et besoins 
des administrés.

C’est tout naturellement qu’en février 2021, de 
nombreux habitants ont répondu présent en par-
ticipant à une réunion d’information, clôturée par 
l’inscription aux différentes commissions. Nous 
remercions les membres extra-municipaux qui 
ont rejoint les commissions municipales. Ils ont 
ainsi pu apporter de nouvelles idées, de nouvelles 
compétences et ont permis d’alimenter les échanges 
au sein des équipes, par exemple le lieu de partage 
solidaire situé au Bassin des Lavoirs est une idée à 
l’initiative d’un habitant.

L’écho du val de sèvre 202222



VOICI LES RÉSULTATS DE CETTE IMPLICATION :

Intitulé de la commission Nombre 
d’adhérents

Cadre de vie-Environnement-
Développement durable 5

Affaires scolaires -  
Enfance jeunesse 1

Urbanisme- 
Voirie urbaine et rurale 4

Vie économique- 
Développement local 5

Information- communication-
relations aux citoyens 4

Solidarité-Vie sociale-citoyenneté 3

Action culturelle-Lecture publique 9

Total 31

LA MISE À JOUR DE PLAQUETTES
Afin d’accueillir dans les meilleures conditions 
les nouveaux arrivants sur la commune, les com-
missions vie associative, enfance-jeunesse et vie 
sociale se sont associées pour mettre à jour les 
informations municipales par thématique. Ces 
plaquettes sont disponibles en mairie.

LA CRÉATION D’UNE PLAQUETTE 
POUR LE PÔLE SANTÉ
L’équipe municipale recherche activement les futurs 
médecins de la commune pour intégrer le nouveau 
pôle santé, en cours de construction à proximité 
de la gare. Une plaquette a donc été réalisée 
pour pister de nouveaux praticiens. Celle-ci est 
également disponible en mairie. N’hésitez pas à 
la diffuser dans vos réseaux.
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20 km de Cholet
15 km de Montaigu
10 km de Clisson
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     Venez poser
votre stéthoscope
à BOUSSAY

MAINE ET LOIRE

VENDÉE

LOIRE-
ATLANTIQUE

SaumurNantes
Saint-Nazaire

Challans

La Roche sur Yon

Fontenay le Comte

Cholet

Venez poser votre stéthoscope à BOUSSAY
Actuellement 3 médecins généralistes sont encore en activité sur la commune, tous proches de la retraite. C’est pourquoi 
la municipalité a décidé de construire un nouveau pôle de santé intégrant plusieurs cabinets et pouvant être partagés 
par différents professionnels de santé, afin d’enrichir et de pérenniser l’offre de soins sur notre territoire.

NOTRE LOCALISATION

La commune de Boussay est située au sud-est du département de la Loire-Atlantique et sur la rive droite de la 
Sèvre nantaise, limitrophe aux départements de Vendée et du Maine-Loire. Son territoire couvre 26,45 km2. 

    

Boussay fait partie de la Communauté d’agglomération Clisson, Sèvre et Maine Agglo issue de la fusion au 1er janvier 2017 
des Communautés de communes de Sèvre, Maine et Goulaine et de la Vallée de Clisson.
.

BOUSSAY EN QUELQUES CHIFFRES

Actuellement, la commune se compose de 2700 habitants.

NOS PROJETS POUR 2022 :

• améliorer nos canaux de communication,

• la création d’une charte graphique, une 
identité visuelle pour la commune,

• la refonte du site Internet.

ET DEMAIN :
Le développement d’une 
application mobile qui 

pourra vous fournir toutes  
les actualités de la commune 

directement sur votre 
téléphone portable.
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Vie associative, sport, culture et loisirs

BILAN 2021 DE LA COMMISSION
La commission a mis en place des actions de 
communications et des aides financières, à la sortie 
de cette période difficile pour les associations, pour 
favoriser la reprise associative.

AIDE À LA REPRISE ASSOCIATIVE
Pour favoriser l’aide à l’adhésion auprès de certaines 
associations Boussironne, la commission a proposé 
au conseil municipal de voter une aide de 10 € par 
boussiron de moins de 15 ans pour une souscription 
auprès de l’une des 24 associations susceptibles de 
recevoir ces jeunes.
Chaque élève des deux écoles s’est vu remettre en 
main propre ce coupon de réduction. Pour les élèves 
des collèges et lycées, ces coupons pouvaient être 
retirés en mairie ou à l’occasion de la randonnée 
« Randon Boussay Propre » organisée par le CME.
Finalement, ce seront 103 coupons qui auront été 
utilisés pour un montant de 1 030 euros reversé aux 
associations sous forme de subventions.

FORUM DES ASSOCIATIONS
Le samedi 11 septembre matin se tenait le forum des 
associations au complexe sportif Daniel LABOUERE.
Ce fut l’occasion pour les 20 associations présentes 
d’échanger avec les visiteurs, les nouveaux habitants 
de Boussay et de prendre de nouvelles adhésions.
Lors du forum, Mme Le Maire a accueilli également 
les nouveaux arrivants recensés depuis le dernier 
forum en 2019. Ce fut l’occasion pour ces derniers 
de se faire présenter la commune et de recevoir un 
sac de bienvenue contenant différentes plaquettes 
explicatives sur les composantes communales 
(Services, associations).

ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS
A la sortie précoce de cette période difficile, il 
était important que chaque boussiron connaisse 
les associations présentes sur la commune et 
les activités que celles-ci peuvent proposer. La 
commission a donc travaillé sur un nouvel annuaire 
des associations.
Ce nouveau livret a été distribué à chaque foyer 
boussiron à l’occasion de la distribution du bulletin 
mensuel du mois d’Août.
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MARCHÉ DE NOEL
Le marché de Noël a eu lieu le 4 décembre 2021 au 
Centre régional d’Accueil.
Ce sont une dizaine d’exposants ainsi que des 
associations et commerçants qui ont animé cette 
fin d’après-midi avec la présence de groupes de 
musique et bien sûr du Père Noël ! !
Après contrôle du Pass sanitaire pour accèder au 
site, les Boussirons venus nombreux ont pu profiter 
de ce moment de retrouvaille apprécié de tous.

PROJET 2022 DE LA COMMISSION

PROJET INTER ASSOCIATION

Rendez-vous le samedi 9 juillet 2022 pour une 
grande journée festive et à la découverte de 
Boussay.

Plus d’informations à venir ! !

La commission Vie Associative est la seule 
commission à ne pas compter des non élus 
parmi ces membres, alors n’hésitez pas à vous 
faire connaitre si vous souhaitez participer à 
nos projets.

UN RAPPEL SUR LE RÔLE DE LA 
COMMISSION « VIE ASSOCIATIVE » :

• Composée de six élus ainsi qu’Isabelle 
CHAUVIN en tant qu’agent communal,

• Une réunion le deuxième lundi de chaque 
mois avec un accueil possible d’une asso-
ciation sur rendez-vous,

• Un élu référent par association : c’est le 
contact principal entre la commission et 
l’association,

• Deux réunions annuelles en janvier et 
septembre pour un temps d’échange avec 
toutes les associations, la validation des 
plannings de salles et manifestations, l’ex-
position des projets de la commission et de 
la commune

• La mise à disposition des locaux commu-
naux (suivi des plannings d’utilisation) et 
de matériels gratuitement,

• L’étude des dossiers de demandes de 
subventions,

• L’accompagnement des associations dans 
leur développement (projet, activités…),

• La participation aux assemblées générales 
des associations Boussironnes,

• L’accueil des nouvelles associations (sur 
rendez-vous pour prise de connaissance, 
affectation référent, présentation fonction-
nement et attribution subvention d’aide au 
démarrage),

• Une commission porteuse de projets pour 
le développement associatif et l’étude des 
infrastructures.
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Du nouveau pour vos projets travaux
Les démarches d’urbanisme facilitées
À compter du 1er janvier 2022, les usagers pourront 
déposer leurs permis de construire et autori-
sations de travaux directement en ligne sur> 
guicheturba clissonsevremaine fr  Un guichet 
unique entre les Mairies et l’Agglo pour facili-
ter les démarches des particuliers comme des 
professionnels 
Fini les dossiers papier en 5 exemplaires pour 
déposer votre permis de construire en mairie, vous 
avez désormais la possibilité de transmettre vos 
dossiers en ligne et de suivre ensuite toutes les 
étapes de traitement jusqu’à l’accord pour lancer 
les travaux. Ce nouveau service est le fruit d’une 
collaboration étroite entre les services municipaux, 
l’Agglo et les services de l’État. Au-delà de faciliter 
les démarches pour les particuliers comme pour 
les professionnels, ce dispositif permet à tous les 
organismes compétents de partager ce même 
dossier pour assurer son instruction, son suivi, son 
approbation. Une sécurité, un gain de temps et 
une réduction des coûts, tout au long de la chaîne.

UN DOSSIER NUMÉRIQUE POUR 
FLUIDIFIER LES ÉCHANGES
Bien sûr, les personnes qui souhaitent continuer 
à fournir un dossier en version classique pourront 
toujours le faire auprès de la mairie. Ce seront 
donc les services municipaux qui numériseront le 
dossier pour l’intégrer dans le circuit de traitement 
entièrement dématérialisé. Le service Urbanisme de 
Clisson Sèvre et Maine Agglo prendra alors le relais 
pour l’instruction. Il effectuera, les vérifications et 
contrôles, contactera l’usager si besoin, consulte-
ra les services compétents en cas de questions. 
Il préparera la décision qui sera ensuite signée 
électroniquement par le Maire de la commune et 
envoyée en Préfecture pour le contrôle de légalité. 
Cette décision sera transmise par voie électronique 
pour ceux qui ont opté pour la procédure numérique 
et par voie postale pour ceux qui ont préféré le 
papier. Les travaux pourront alors commencer, sans 
omettre d’afficher le permis de construire.

LES + DE LA DÉMATÉRIALISATION
En plus de répondre à la volonté de simplification 
et de la modernisation des services publics, les 
avantages d’utiliser le nouveau guichet en ligne 

sont multiples. Il permet de faire la demande de 
chez soi, sans se déplacer, quand on le souhaite, 
en dehors des horaires d’ouverture des mairies. 
Il facilite le dépôt, en vérifiant que le dossier est 
complet et de suivre ensuite son évolution grâce à 
son compte usager. Il réduit les frais d’impression, 
de déplacement, d’envoi et permet de gagner du 
temps sur chacune de ces étapes. Il sécurise les 
échanges entre les différents services et permet 
une plus grande traçabilité. L’outil a fait ses preuves 
auprès des professionnels du secteur : géomètres, 
architectes, maîtres d’œuvre… qui l’ont testé pen-
dant plusieurs mois.
Impulsée par l’État, la mise en place de ce nouveau 
dispositif est rendue possible grâce à l’implication 
des équipes dans les communes et l’Agglo, depuis 
presque
2 ans. En effet, cela implique de nombreux chan-
gements au niveau des outils, des pratiques. Il faut 
trouver les solutions les plus adaptées, les plus 
efficaces, ajuster les fonctionnements, paramétrer 
les logiciels, se former et coordonner tous les 
acteurs du projet.

DÉMARCHES D’URBANISME, 
MODE D’EMPLOI
Afin de faciliter davantage les démarches les 
plus courantes pour les particuliers, le service 
Urbanisme a également préparé des fiches pratiques 
qui expliquent simplement toutes les étapes de 
constitution d’un dossier d’autorisation de travaux 
pour une clôture, un abri de jardin, une piscine, par 
exemple. Vous y retrouverez la liste des pièces à 
fournir, les formulaires à compléter, des conseils 
pratiques pour bien présenter les documents… une 
notice simple pour faire aboutir plus facilement 
votre demande.
Vous pouvez retrouver toutes ces fiches 
en consultation et téléchargement sur 
>fichesurba.clissonsevremaine.fr
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LES DÉMARCHES PAS À PAS
Le service Urbanisme propose une collection de 
fiches pratiques pour accompagner le particulier 
dans la constitution de son dossier : 

• J’édifie une clôture

• Je construis un abri de jardin, une annexe

• Je construis une piscine

• Je modifie la façade de ma maison

• J’agrandis une construction existante

• J’ai un projet sur un terrain et je souhaite savoir 
si mon projet est réalisable

À retrouver sur > fichesurba.clissonsevremaine.fr

LES CONSEILS GRATUITS D’UN 
ARCHITECTE PROFESSIONNEL
Vous désirez construire, aménager, restaurer une 
maison, acheter un terrain… Avant de vous engager, 
dès les premiers croquis, profitez des conseils d’un 
professionnel architecte. 
Le CAUE 44 propose des permanences sur 
rendez-vous, 
le 1er jeudi après-midi de chaque mois au service 
Urbanisme de Clisson Sèvre et Maine Agglo et tous 
les vendredis à Nantes, 2 bd de l’Estuaire. 
Tél. 02 40 20 20 44 
https://www.caue44.com/qui-sommes-nous/
le-conseil-aux-particuliers/ 

4 929
C’EST LE NOMBRE DE DOSSIERS 
INSTRUITS PAR LE SERVICE 
URBANISME DE CLISSON SÈVRE 
ET MAINE AGGLO EN 2020 :

• 2 839 certificats d’urbanisme,

• 1 341 déclarations préalables,

• 749 permis de construire

Restons en contact
Le service Urbanisme accueille les particuliers et 
professionnels pour toute information, conseil 
sur les projets de construction, de rénovation 
et d’aménagement
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 
17h, 13 rue des Ajoncs à Clisson (déménagement 
envisagé en février 2022)
Sur rendez-vous au 02 28 00 88 88 ou contac-
turba.clissonsevremaine.fr, Pour en savoir plus 
> urbanisme.clissonsevremaine.fr 

Agglo Sèvre et Maine
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Changement de jours pour 
la collecte de vos déchets
Au 1er janvier 2022, les jours de collecte des déchets à BOUSSAY évoluent  
Vos sacs jaunes seront désormais collectés le Vendredi en semaine paire 
au lieu du Jeudi. Pas de changement pour les bacs d’ordures ménagères.

OÙ RETROUVER MON 
CALENDRIER DE COLLECTE ?
Votre calendrier de collectes 2022 vous a été 
distribué avec le magazine de Clisson Sèvre et 
Maine Agglo courant Décembre. Vous pouvez aussi 
retrouver votre calendrier de collecte en un clic sur 
https://monjourdecollecte.clissonsevremaine.fr. Il 
est aussi disponible en Mairie.
Retrouvez également votre jour de collecte à partir 
de votre adresse postale sur https://planenviron-
nement.clissonsevremaine.fr
Pensez à bien sortir votre bac et vos sacs la veille 
du passage du camion.

POURQUOI UN CHANGEMENT 
DE JOUR DE COLLECTE ?
Chaque année, Clisson Sèvre et Maine agglo ac-
cueille de nouveaux habitants et des lotissements, 
maisons et immeubles sortent de terre. Les équipes 
de l’Agglo doivent alors redessiner les tournées de 
collecte des déchets pour desservir tous les foyers. 

Il s’agit alors de trouver le meilleur équilibre pour 
proposer un service de qualité en :

• garantissant de bonnes conditions de travail 
pour les agents,

• optimisant la capacité des camions,

• limitant le nombre de kilomètres et l’empreinte 
carbone du service.

Même si dans la mesure du possible, le service 
Déchets essaie de les éviter, cet équilibre peut en-
gendrer des changements de jours pour la collecte 
de vos déchets.
Retrouvez toutes les informations sur vos déchets 
sur>environnement clissonsevremaine fr

Le Quatrain lance sa 2e partie 
de saison 2021-2022
Le Quatrain lève le voile sur les spectacles programmés 
jusqu‘en juin 2022  Danse, théâtre, marionnette, magie… 
pas moins d’une vingtaine de spectacles vous est proposée 
avec toujours cette diversité et cette part de curiosité et 
d’originalité 

De janvier à juin, Le Quatrain sera en mode itinérant avec des 
spectacles hors les murs organisés dans les communes de l’Agglo à 
Clisson, Château-Thébaud, Vieillevigne, Gétigné, Maisdon-sur-Sèvre… 
Découvrez vite la programmation sur www.lequatrain.fr
Demandez votre carte Quatrain
Achetez votre carte Quatrain et bénéficiez pendant 1 an, à compter 
de la date d’achat, d‘une réduction de 50 % sur le prix de vos places 
(hors tarif spécial).
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Offrez du bien-être…
Aqua’val
Lorsque que vous entrez dans le nouveau centre aquatique Aqua’val 
Maine à Aigrefeuille-sur-Maine, vous ne remarquez sûrement pas toute 
de suite cette porte située à gauche dans le hall  C’est pourtant celle qui 
vous donnera accès à un univers de bonheur et de bien-être…

UN LIT PAS COMME LES AUTRES
En pénétrant dans cette jolie pièce, vous tomberez 
nez à nez avec une machine que l’on croirait sortie 
tout droit d’un vaisseau spatial. Il s’agit en réalité 
d’un lit hydromassant, mais le voyage sera tout 
aussi exaltant. C’est habillé et allongé sur ce ma-
telas d’eau que vous pourrez profiter d’une séance 
d’hydro-massage d’une vingtaine de minutes. Les 
mouvements circulaires de multiples jets d’eau 
chauffées à 35 °C vont venir vous masser. Vous allez 
vivre un moment unique de détente, de sérénité 
et de relaxation.

DES PROGRAMMES DE DÉTENTE 
ET DE SOINS PERSONNALISÉS
Les bienfaits de l’eau sur la santé sont multiples. 
Le lit hydromassant vous propose différents types 
de séances pour soulager les douleurs articulaires 
ou musculaires, se détendre ou se ressourcer. Vous 
pourrez orienter les jets vers des zones précises 
du corps comme les cervicales, les lombaires, les 
jambes… Un programme conçu spécialement pour 
les femmes enceintes est aussi disponible.
Vous pourrez aussi utiliser les fonctions de lumi-
nothérapie, accompagner votre séance de quelques 

notes de musique ou encore, associer quelques 
gouttes de parfum pour soigner et apaiser les 
tensions…
Pour une expérience la plus adaptée à vos besoins 
et vos envies, les équipes d’Aqua’val Maine ont été 
spécialement formées aux techniques d’hydrothé-
rapie proposées par le lit hydromassant. N’hésitez 
pas à leur demander conseils…
Le lit hydromassant est accessible tous les jours, 
aux horaires d’ouverture de la piscine. Vous pouvez 
faire le choix d‘une séance ou opter pour un pack 
de 5 séances. Nous vous conseillons de réserver 
votre créneau horaire sur> piscines-aquaval.fr

DÉCOUVREZ TOUTE L’OFFRE 
BIEN-ÊTRE D’AQUA’VAL MAINE
SPA, sauna, hammam, solarium, douches hy-
dromassantes, tisanerie en libre-service… Pour 
compléter votre programme de détente et de 
relaxation, vous pouvez profiter de l’ensemble de 
l’espace bien-être d’Aqua’val Maine.
Pour être certains d’avoir accès à l’espace bien-être, 
nous vous conseillons de réserver votre place le 
week-end.
Retrouvez les horaires d’ouverture sur : 
www piscines-aquaval fr

Agglo Sèvre et Maine
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Le prix BD est de retour…
Plume d’OH ! Tome 3
Plume d’OH !, le prix BD dédié aux 9-12 ans, sera officiellement lancé 
en janvier prochain  Depuis plusieurs mois, les bibliothèques de l’Agglo 
préparent cette 3e édition  Le thème est choisi, les bandes-dessinées sont sélectionnées, 
le programme d’animations se peaufine… Tout est prêt pour ce grand rendez-vous de la 
littérature jeunesse et de la bande dessinée 

GRANDIR DANS CE 
MONDE, THÈME 2022
Depuis le mois de septembre, les bibliothécaires 
de l’Agglo travaillent sur cette nouvelle édition 
du Prix Plume d’OH ! en collaboration avec la 
Bibliothèque Départementale de Loire-Atlantique et 
l’œil avisé de libraires. Cette collaboration a permis 
de recenser les bandes-dessinées jeunesse éditées 
en 2020 et 2021 et d’identifier les thématiques qui 
ont inspiré les auteurs, autrices, illustrateurs et 
illustratrices. C’est ainsi qu’a été choisi le thème 
2022 : Grandir dans ce monde. Un sujet qui aborde 
les changements, les questions et toutes les émo-
tions qui accompagnent le passage de l’enfance à 
l’adolescence. Un thème qui parle aussi du regard 
porté par les jeunes sur l’écologie, le vivre ensemble 
avec nos différences, le monde qui nous entoure…

LES BD DE LA SÉLECTION 2022
Les bibliothécaires vous proposent 5 bandes-des-
sinées qui abordent ce thème de manière très 
différente que ce soient par les sujet abordés, le 
graphisme, les histoires racontées, la personnalité 
des héros et héroïnes… Toutes traitent avec humour, 
réalisme, originalité de ce thème Grandir dans ce 
monde :

• Jedda, l’esprit de l’eau, Fabien Fernandez et 
Nicoletta Migaldi

• Les bonshommes de pluie, François Duprat

• Violette et les lunettes magiques, Emilie Clarke

• Splash, Adrien Leray, Losty, PV Nova

• Coline, cap ou pas cap, avec mon handicap, 
Sophie Adriansen et Clerpée

Vous pourrez les découvrir dans votre biblio-
thèque dès le mois de janvier 

COMMENT VOTER ?
Chaque bibliothèque disposera de trois exemplaires 
de chaque BD sélectionnée pour ce 3e prix BD. Vous 

pourrez soit les emprunter ou les consulter sur 
place dès le mois de janvier.
Des urnes et des bulletins seront à votre disposition 
pour voter pour votre coup de cœur. La clôture des 
votes est prévue fin mai. Une seule condition pour 
participer, avoir entre 9 et 12 ans !

DES ANIMATIONS DANS 
VOTRE BIBLIOTHÈQUE !
Le prix Plume d’OH ! est un formidable prétexte pour 
organiser toutes sortes d’animations, de concerts, 
d’ateliers, de conférences, de rencontres autour du 
livre et des sujets abordés dans les bandes-des-
sinées sélectionnées. De janvier à mai, c’est tout 
un programme qui vous sera proposé dans les 
bibliothèques, dans les écoles, les espaces-jeunes, 
les centres de loisirs… Sacrées sorcières, BD lauréate 
du prix Plume d’OH ! 2021
Pour  découvr i r  l ’ intégral i té  du pro-
gramme d’animations, rendez-vous sur : 
prixBD clissonsevremaine fr

SACRÉES SORCIÈRES, BD LAURÉATE 
DU PRIX PLUME D’OH ! 2021

Vous avez été 420 à voter pour votre BD pré-
férée lors du Prix Plume d’OH ! 2021 sur le 
thème des Mythes et des Légendes. Merci à 
tous pour votre participation ! 
C’est l’adaptation en bande dessinée par 
Pénélope Bagieu du mythique livre jeunesse 
de Roald Dahl, Sacrées sorcières, qui a emporté 
la majorité des suffrages.
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Les espaces-jeunes préparent l’été 2022
Prépare ton séjour de cet été !
Il est encore un peu tôt pour faire ton sac mais l’organisation des séjours 
d’été c’est maintenant ! Des idées, des envies, c’est le moment d’en parler 
aux animateurs de l’espace-jeune de ta commune 

Sports de glisse, rencontres avec les phoques et les 
dauphins, activités en pleine nature, randonnées, 
initiations aux arts de rue, séjours en mode survie, 
bivouacs de 2 jours… En 2021, 38 séjours de 2 à 
7 jours pour les 11-17 ans ont été organisés par les 
structures jeunesse de l’Agglo.
Cette année, on remet ça et deux rendez-vous sont 
déjà programmés pour préparer l’été 2022 :

• le vendredi 21 janvier à 19 h avec la présentation 
des projets de séjours pour les 11-13 ans dans 
les espaces-jeunes de Boussay, Clisson, Gétigné, 
Gorges, Maisdon-sur-Sèvre, Monnières, Saint-
Lumine-de-Clisson et Saint-Hilaire-de-Clisson.

• le vendredi 21 janvier de 17 h à 19 h ou le 
samedi 22 janvier de 14 h à 17 h en fonction 
des espaces-jeunes à Aigrefeuille-sur-Maine, 
Château-Thébaud / Saint-Fiacre-sur-Maine, 
Haute-Goulaine, La Haye-Fouassière, La Planche, 
Remouillé et Vieillevigne.

ORGANISE TON SÉJOUR !
Accompagnés par les animateurs des espaces-jeunes, 
le principe est que les jeunes participent à l’organi-
sation de leur séjour pour trouver des destinations, 
des activités, organiser les trajets, choisir un cam-
ping ou un gîte…
Pour réduire les coûts des séjours, des opérations 
d’autofinancement pourront être mises en place 
comme la vente de viennoiseries, de charcute-
rie-fromage pour la raclette ou encore la tenue 
de stand restauration-boisson lors d’événements.
Le but est de développer l’autonomie et de construire 
un projet commun.
Avant chaque départ en séjour, des temps de 
préparation avec les jeunes et des réunions avec 
les parents seront mis en place.
L’été dernier, 540 jeunes sont partis en séjours, 
à ton tour de tenter ou de retenter l’expérience ! 

Agglo Sèvre et Maine
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Présentation des nouveaux artisans

AT METALLERIE
Conseil, prise de côtes, chif-
frage, conception et réalisation 
de plans, fabrication dans mon 
atelier, peinture, installation.
Antoine TIJOU
06 03 94 80 17
antoine tijou@at-metallerie com

LUNATRUCK
Food truck : cuisine traditionnelle 
maison à emporter, un service 
traiteur évènementiel et un ser-
vice de commande et retrait à 
leur domicile.
Ludovic et Natacha
06 72 11 98 09
lunatruck44@gmail com

AP CREATION
Spécialisés dans l’aménagement 
extérieur, réalisation de tous 
les travaux de terrassement, 
enrobé, maçonnerie paysagère, 
dallage, clôture, plantation et 
décoration…
Vincent AUDUREAU
06 49 77 88 82
vincent apcreation@gmail com
Charly PIFTEAU
06 29 88 95 75
charly apcreation@gmail com

L’ATELIER DE FANNY
Couturière-modéliste, proposi-
tion de cours pour adultes, des 
stages enfants et une prestation 
de retouches.
Fanny DARRUAU
06 33 44 72 41
atelierdefanny fr

ADL IMMOBILIER
Représentante ADL Immobilier, 
estimation, vente, acquisition 
de bien.
Stéphanie ATLE
07 69 14 00 96
stephanieatleadl@orange fr

AXA
Référent local pour vous entre-
tenir avec un conseiller financier 
AXA, expert dans le domaine 
social et patrimonial.
Jérôme BARRERE ,  agent 
mandataire
06 67 10 20 31

2LO PRIMEURS
Vente de fruits et légumes - Tous 
les vendredis de 16 h à 19h30 - 
Place des marronniers
Laurence et Loïc
06 13 64 90 98 et 06 95 93 88 38
2lo primeurs@free fr

CAPIFRANCE
Conseillère en immobilier in-
dépendante affiliée au réseau 
Capifrance, accompagnement 
de tous vos projets immobiliers : 
vente et achat.
Carine Lacote
06 20 28 20 42
carine lacote@capifrance fr

LIL’Ô BOIS 
CHARPENTES
Artisan charpentier
Olivier DUGUY
06 03 57 49 80
charpentelbc44@gmail com

CABINET DE 
SOPHROLOGIE, 
NATUROPATHIE ET 
SOUTIEN SCOLAIRE
Sophrologue,  Prat ic ienne 
en Naturopathie Appliquée, 
Professeur particulier.
Emilie FARCY
06 56 69 85 11
farcyemilie@outlook fr
RDV sur Medoucine com

SANDY
Développement personnel, 
accompagnement holistique, 
shiatsu….
Sandy OUARY
07 60 45 90 57
ouarysandy@hotmail fr
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La Mission Locale  
du Vignoble Nantais

UN ACCOMPAGNEMENT 
GLOBAL ET PERSONNALISÉ 
POUR LES JEUNES 16-25 ANS
La Mission Locale du Vignoble Nantais remplit une 
mission de service public pour l’insertion profes-
sionnelle et sociale des jeunes âgés de 16 à 25 ans.
Présente sur l’ensemble du territoire du Vignoble, 
elle accueille les jeunes dans 7 lieux de perma-
nences sur les communes de : MONTBERT, LA 
HAYE FOUASSIERE, HAUTE-GOULAINE, LE LOROUX-
BOTTEREAU, DIVATTE SUR LOIRE, VALLET et 
GORGES.

La Mission Locale favorise l’autonomie des jeunes 
par l’information sur les métiers, les formations, 
l’emploi dont l’apprentissage, le soutien aux dé-
marches administratives, la vie sociale (mobilité, 
logement, santé, sport, loisirs…) et par l’attribution 
d’aides financières.
En venant à la Mission Locale, le jeune bénéficie 
d’un accompagnement personnalisé en face à face 
avec un conseiller dédié qui l’écoute et l’oriente 
dans ses démarches.
Pour favoriser leur insertion, la Mission Locale met 
en place des actions régulières comme des visites 
d’entreprises « Métiers Réalités » pour faciliter la 
rencontre entre les jeunes et les professionnels.
Des informations collectives sont organisées sur 
différents thèmes, par exemple sur l’apprentissage. 
Des actions sont également déployées en fonction 
des besoins des jeunes, comme l’action AFODIL qui 
a pour but de faciliter l’accès au permis aux jeunes 
en manque d’autonomie.

SUR L’ANNÉE 2021, 1 000 JEUNES DU 
TERRITOIRE ONT ÉTÉ ACCOMPAGNÉS 
PAR LA MISSION LOCALE.
La Mission Locale coordonne aussi tous les dispo-
sitifs mis en place par l’Etat tels que :

• #1jeune1solution (https://www.1jeune1solution.
gouv.fr)

• la Garantie Jeunes,

• des aides financières,

• l’obligation de formation pour les 16-18 ans 
(proposer des solutions de retour à l’école, 
d’accès à la qualification et à l’emploi).

Le dispositif « Garantie Jeunes », est ouvert à 
tous les jeunes de 16 à 25 ans dont le leitmotiv est 
« L’emploi d’Abord ! ».
La « Garantie Jeunes » repose sur un contrat d’en-
gagement réciproque entre le jeune et la Mission 
Locale pendant une durée de 9 à 18 mois. Après 
plusieurs semaines en collectif avec d’autres jeunes 
du territoire, le jeune poursuit son parcours vers 
l’emploi tout en conservant un accompagnement 
individuel renforcé par des entretiens réguliers avec 
son conseiller référent.
Une allocation financière durant le dispositif peut 
être allouée au jeune en fonction de ses ressources.

Randonnée à la découverte de Clisson

Rencontre sportive avec les jeunes de l’association Adjina

Informations diverses
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LE CLIC
Le CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination) 
est un lieu d’information à destination des personnes 
âgées de plus de 60 ans et de leur entourage. L’objectif 
du CLIC est d’améliorer et de coordonner l’accompagne-
ment des seniors pour leur permettre de maintenir une 
qualité de vie satisfaisante et sécurisante à domicile. Ce 
service facilite la mise en place d’aides humaines (aide 
à la préparation des repas, des courses, de la toilette, 
des déplacements…), d’aides techniques (aménagement 
du logement, recours à la téléassistance, aux conseils 

d’ergothérapeute…), d’aides financières avec le concours 
les caisses de retraite de base et complémentaires, du 
Conseil Départemental et bien d’autres encore…
Le CLIC est aussi à l’écoute des personnes en situation 
de handicap (sans limite d’âge) en recherche d’infor-
mation et d’aide à la complétude de dossiers émanant 
de la MDPH-Maison Départementale des personnes 
Handicapées de Loire Atlantique.
Chaque année, le CLIC accompagne plus de 
1 000 personnes 

De gauche à droite : Héléna RAFLEGEAU, Karen JONCHERE, Lucille LEGER, Anne MANNEHEUT, Véronique RONFLE, Nathalie EVAIN

Pour assurer sa mission, la Mission Locale s’appuie 
sur une équipe de 13 conseillers et sur un réseau 
solide de partenaires composés de collectivités, 
d’entreprises, d’associations, d’établissements 
scolaires.
Pour bénéficier d’un accompagnement avec la 
Mission Locale, il suffit de nous contacter au 
02.40.36.09.13 pour prendre un premier rendez-vous 
ou laisser un message sur le site www.mission-
localevignoblenantais.fr. A chaque rencontre, le 
rendez-vous suivant est programmé.

Retrouvez toutes nos actualités 
sur le site de la Mission Locale 

« missionlocalevignoblenantais.fr » ou sur 
notre page 

Inscription à la Mission Locale au 02.40.36.09.13
3 Place Maurice Renoul – 44190 GORGES 

Marché O déchet

Sensibilisation à son environnement et aux autres
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SEMES, employeur solidaire du vignoble nantais 
Depuis plus de 30 ans, SEMES œuvre pour soutenir 
les personnes en recherche d’emploi. Notre plus-va-
lue, une mise en emploi rapide pour les personnes, 
sans oublier l’accompagnement individualisé pour 
viser l’emploi durable pour tous !
Une action qui porte ses fruits, en 2020 c’est plus de 
190 salariés accompagnés, 200 clients partenaires 
engagés. SEMES c’est surtout plus de 60 % de retour 
à l’emploi durable après un accompagnement !

Personnes en recherche d’emploi, entreprises en 
recherche de main-d’œuvre ou de prestation, 
contactez-nous pour en savoir plus.

SEMES UNE SOLUTION SOLIDAIRE 
ET DE PROXIMITÉ CONTRIBUANT AU 
DÉVELOPPEMENT DE L’ÉCONOMIE LOCALE.

Contact : 02 40 03 93 54 / secretariat@semes-44.fr
www.semes-44.fr

COUP DE PROJECTEUR SUR L’ÉQUIPE 
PROFESSIONNELLE DU CLIC VALLÉE 
CLISSON SÈVRE ET MAINE
Le CLIC emploie 6 professionnelles à vocation médico-
sociale au service des personnes âgées de 60 ans et plus 
et des personnes en situation de handicap habitant les 
16 communes de Clisson Sèvre Maine Agglo.

ÊTRE COORDINATRICE GÉRONTOLOGIQUE 
AU SEIN DU CLIC…

• C’est franchir tous les jours des pas de porte pour 
entrer dans l’intimité de maisons habitées depuis 
plusieurs décennies par ses occupants, emplies 
de souvenirs savoureux autant que douloureux,

• C’est prendre le temps de l’écoute avec bienveil-
lance pour entendre des parcours professionnels 
tantôt ordinaires et besogneux, tantôt insolites 
et passionnés mais toujours teintés de fierté du 
chemin parcouru,

• C’est s’attarder sur des récits de vie aux couleurs 
de l’arc en ciel émotionnel (une anecdote des 
jours ordinaires, la perte d’un enfant parti trop 
tôt, le traumatisme des jours tourmentés de la 
guerre, la joie d’être arrière-grand-parent une 
bonne dizaine de fois…),

• C’est s’imprégner des gestes du quotidien, 
des habitudes ancrées vque l’Avancée en âge 
vient déranger au point d’accepter l’aide d’une 
personne étrangère qui ne tardera pas à ins-
taurer une précieuse relation de confiance pour 
accompagner les gestes intimes (Hommage aux 
auxiliaires de vie et aide soignantes à domicile),

• C’est conseiller sans brusquer, en étant toujours 
animée par le recueil du consentement de l’ainé 
accompagné pour rendre sa vie à domicile aussi 
digne et sécurisante que possible,

• C’est être surprise par l’humour et l’optimisme 
sur un visage ridé que la vie n’a pas épargné,

• C’est observer discrètement la main d’un enfant-
adulte frôlant l’épaule d’un parent fatigué, geste 
subtile d’un amour pudique,

• C’est rassurer et tenter de canaliser l’agacement 
ou l’agitation quand les mots se perdent, ne 
sortent plus comme on le voudrait,

• C’est être honorée par un Merci, par la recon-
naissance témoignée devant l’aboutissement de 
démarches administratives fastidieuses,

• C’est entendre subtilement, avec empathie, la 
pudeur d’un chagrin étouffé, silencieux d’un 
proche qui se démène pour un être cher dont 
la mémoire déraille.

ET ENFIN…ÊTRE ASSISTANTE 
D’ACCUEIL AU CLIC…

• C’est au travers du combiné de téléphone être 
à l’écoute… questionner… comprendre les mul-
tiples demandes en témoignant une attention 
singulière pour chaque appelant qu’il soit aidant, 
aidé ou professionnel partenaire.

• C’est être attachée à apporter un service quali-
tatif sans jamais laisser personne sans réponse.

• C’est se montrer accessible en employant un 
ton rassurant qui inspire la sympathie.

Contacts : 
CLIC Vallée Clisson Sèvre Maine
26 rue de l’ancienne mairie
44190 St Hilaire de Clisson
02 85 52 16 39
contact@clicvalleedeclisson.fr 

Informations diverses
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L’association Amitié Bénin Sud Loire

D’INTÉRÊT GÉNÉRAL ET À 
CARACTÈRE HUMANITAIRE
Comme partout dans le Monde, l’année 2020-
2021 aura été marquée par le développement de la 
pandémie de covid 19 et les différents confinements.
La réaction naturelle serait de se replier sur soi-
même et de rester entre proches.
Mais au Bénin, comme dans d’autres contrées, c’est 
l’amélioration du quotidien qui se joue.
C’est pour cela que malgré les difficultés et malgré 
toutes les manifestations annulées, le concours de 
belote, la participation au Hellfest, les différentes 
ventes de produits artisanaux, les concerts, l’espoir 
reste présent pour continuer le développement du 
centre DLB (Didier Le Bihan) sur place et continuer 
d’aider les enfants déficients.
L’aide au centre passe par la recherche d’une plus 
grande autonomie. C’est pour cela que l’association 
ABSL porte le projet, avec nos représentants sur 
place, de l’exploitation de la palmeraie. Après 
débroussaillage et nettoyage, celle-ci pourra de 
nouveau dans quelque temps produire de l’huile 
de palme qui pourra être commercialisée au profit 
du centre DLB.
Actuellement, ce sont 13 enfants qui sont présents 
au centre, encadrés par une équipe compétente 
renforcée par un nouvel arrivant.
Bien sûr, toutes les autres actions continuent, 
quotidiennes ou parfois ponctuelles, pour venir en 
aide à passer les moments plus difficiles.
C’est pour cela que nous devons rester mobilisés 
et soulager du mieux que nous pouvons dans cette 
période si particulière.
Nous remercions, ici tous les bénévoles et par-
tenaires, les enfants des écoles soutenus par la 

municipalité qui ont participé à l’opération bol de 
riz, et aussi tous les dons qui par l’intermédiaire de 
l’association, aident les enfants sur place, au Bénin.
Croyons en des jours meilleurs, que revienne le 
printemps des manifestations, la convivialité avec 
toujours en ligne de mire, le mieux-être des enfants 
en situation de handicap au Bénin.
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École privée du Sacré-Cœur

Le contexte sanitaire subit depuis plus d’un an a 
bloqué de nombreux projets sur l’année scolaire 
2020-2021, notamment le voyage scolaire prévu 
initialement au printemps 2021.
Mais cette année, l’école du Sacré Cœur qui ac-
cueille de nouveaux élèves dans toutes les classes, 
se prépare à vivre une année riche en projets.
En effet, l’année scolaire a débuté avec un séjour 
scolaire sur le thème des châteaux de la Loire 
pour les élèves scolarisés en CE2, CM1 et CM2. 
Ces derniers sont partis début octobre pour une 
durée de 4 jours durant lesquels ils ont fait de 
nombreuses visites. Cela a permis aux nouveaux 
inscrits de s’intégrer rapidement.
A partir du mois de janvier, un intervenant spécialisé 
viendra travailler les arts du cirque avec les élèves 
et les enseignants. Ceci constituera notre projet 
d’école et les familles pourront découvrir ce travail 
lors d’un temps fort en mars 2022 avant de profiter 
du spectacle final lors de la kermesse.

L’ÉCOLE PROPOSE ÉGALEMENT :

• Des actions de sensibilisation et d’apprentissage :

• Permis piéton, vélo et internet

• Piscine en CE1, CE2 et CM1

• Des actions d’ouverture sur le monde :

• Journées sportives avec les écoles privées de 
l’Enseignement Catholique du secteur (en 
fonction du protocole sanitaire)

• Séjour découverte de 3 à 4 jours tous les 3 ans 
pour les CE2, CM1 et CM2

• Sortie collective en fin d’année (exemple : 
sortie « Arts Visuels » à la Garenne Lemot)

• Une ouverture culturelle :

• Musique et danse avec « Artissimo »

• Festival Cep Party

• Bibliothèque sur place

• Des actions de partage :

• Marché de Noël

• Fête du projet en cours d’année

• Kermesse au mois de juin ou juillet

Les parents d’élèves, par le biais de l’association 
OGEC contribuent grandement au bon fonction-
nement de l’école. Ils permettent à de nombreux 
projets de voir le jour pour le plus grand plaisir 
des enfants.
La directrice, Mme Aurore GENDRONNEAU, se tient 
à votre disposition pour tous renseignements ou 
demande d’inscription :
02 40 06 81 76
ecolesacrecoeur44@wanadoo.fr

PORTES OUVERTES DE L’ÉCOLE EN JANVIER.

https://boussay-sacrecoeur.fr/

L’école du Sacré Cœur est une école privée 
catholique soucieuse d’accueillir tous les élèves 
en respectant la foi de chacun. Ainsi, un temps 
d’éveil à la foi est proposé aux élèves de CP et 
de CE1 et la catéchèse ou un temps de culture 
chrétienne aux élèves du CE2 au CM2. 

L’écho du val de sèvre 202238



École Publique de Boussay Le Petit Prince

Notre école accueille 121 élèves, répartis dans 
6 classes (2 classes maternelles et 4 classes élé-
mentaires) dans un cadre agréable. Les locaux sont 
équipés d’annexes utiles comme une salle pour les 
arts visuels, une salle de sieste qui sert aussi de salle 
de motricité et une salle informatique/bibliothèque 
(BCD). Toutes les classes élémentaires sont équipées 
de vidéo projecteurs. L’école bénéficie également 
d’une classe mobile avec des ordinateurs portables, 
que les élèvent peuvent utiliser en classe, dans des 
ateliers spécifiques.
Les élèves sont pris en charge de la TPS au CM2 par 
les enseignants et accompagnés de 3 ATSEM dans 
les classes maternelles. Une animatrice informa-
tique / BCD propose à des petits groupes d’élèves 
des activités autour des livres ou des logiciels 
informatiques. De plus, chaque semaine, les élèves 
empruntent un livre de la bibliothèque de l’école.

LE PROJET D’ÉCOLE 2018-2022 
S’ARTICULE AUTOUR DE 2 OBJECTIFS :

AMBITION RÉUSSITE : GARANTIR À 
CHAQUE ÉLÈVE SA PROPRE RÉUSSITE

Axe 1 : Assurer la maîtrise des fondamentaux et 
des compétences pour chaque élève
Objectif : Garantir l’acquisition du « lire, écrire, 
compter et respecter autrui »

AMBITION INSERTION : CONSTRUIRE POUR 
CHACUN SA PLACE DANS LA SOCIÉTÉ

Axe 1 : Favoriser une scolarité sereine dans un 
climat de confiance
Objectif : Instaurer un climat scolaire positif, propice 
au « vivre et apprendre ensemble »

DE NOMBREUSES OPPORTUNITÉS 
SONT OFFERTES AUX ÉLÈVES :

• un apprentissage de l’anglais dès le CP

• une participation à des prix littéraires (le « Prix 
Chronos » avec l’EPHAD de La Joncière et le prix 
des « Incorruptibles »

• des séances de natation au centre Aquaval de 
Clisson à partir du CE1

• une rencontre « cross » avec le collège Cacault 
de Clisson pour les CM2, ainsi qu’une journée 
d’immersion au collège en fin d’année

• une inscription aux spectacles proposés par le 
Festival Cep Party et la salle de spectacle du 
Quatrain

• l’élaboration d’un spectacle de danse en 
partenariat avec Artissimo pour deux classes 
d’élémentaire

• le permis piéton et le permis internet

• la formation aux premiers secours

• le développement du blog de l’école

• un espace numérique de travail « e-primo » 
avec un accès réservé aux élèves (cahier de 
textes, ressources pédagogiques et productions 
d’élèves). Les parents ont également un espace 
avec un accès à un cahier de liaison numérique.

• une sortie de fin d’année pour toutes les classes 
en lien avec le thème de l’année

• une possibilité d’inscription à l’aide aux devoirs 
un soir par semaine de 16h15 à17h15 sous la 
responsabilité de l’animatrice de la bibliothèque 
de l’école.

Cette année, nos élèves tra-
vaillent sur la thématique des 
contes et légendes. Les classes 
maternelles voyagent avec 
les contes autour du monde. 
Les classes élémentaires dé-
couvrent l’univers les contes 
et légendes de la mythologie.
Certains projets ne peuvent 
malheureusement pas se 
poursuivre comme les années 
précédentes, compte tenu 

du contexte sanitaire, mais seront reconduits ou 
adaptés (un spectacle « Chant - Chorale » en fin 
d’année, le Carnaval des élèves de maternelle avec 
les résidents de La Joncière).
Des portes ouvertes sont prévues en début 
d’année 2022  La date sera communiquée 
prochainement 

N’hésitez pas à contacter l’école pour tout 
renseignement complémentaire ou inscription 
L a  d i rec t r i ce ,  Mat h i lde  GR IOT  au 
02.40.06.83.31 ou sur l’adresse mail de l’école : 
ce.0440478f@ac-nantes.fr
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Association des Parents d’Elèves 
de l’École Le Petit Prince de 
Boussay
Le bureau est composé de six bénévoles qui mettent en place des 
actions visant à soutenir les projets de l’école  Pour cela avec l’aide 
des membres actifs, car les uns sans les autres, l’association ne 
pourrait pas fonctionner, nous organisons plusieurs opérations au 
cours de l’année :

• Les photos de classes, individuelles et fratrie,

• Ventes de gâteaux « Bijou »,

• Soirées pizzas en partenariat avec le Zinc,

• La benne à vêtements et chaussures, qui nous 
a permis l’année dernière de récolter plus de 
deux tonnes de textiles,

• Les permanences du bar lors des représentations 
de théâtre des Tréteaux Boussirons,

• La fête de l’école en juin.

Etre bénévole, c’est un moment agréable de 
partage, mais c’est également aussi œuvrer, 
dans le but d’apporter à nos enfants, à travers 
les diverses actions, de magnifiques souvenirs 
(sorties scolaires, spectacles…) de leurs moments 
passés à l’école primaire !
Ces opérations sont ouvertes à tous les Boussirons 
qui souhaitent soutenir notre école !
Aussi, nous remercions toutes celles et ceux qui 
contribuent au bon déroulement de nos projets.
N’hésitez pas à suivre notre page 
Facebook :
Association de Parents d’Élèves 
Publique du Petit Prince de 
Boussay

Pour en savoir plus, n’hési-
tez pas à nous contacter :
Présidente APE :  
Céline Aguesse 
06 79 54 03 45 
ape.ecoleboussay@gmail.com
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BIENVEILLANCE :

Signes
Communication positive

RESPECT DU RYTHME :

Sommeil, développement, repas…

MOTRICITÉ LIBRE :

Laisser l’enfant se déplacer selon ses 
capacités, à son rythme

PLACE DES PARENTS :

Proposition d’ateliers parents-enfants
Rencontres de parents

(motricité libre, signes…) 

ECOLOGIE :

• Repas bio ou locaux

• Couches lavables

• Compost

• Matériel de qualité ou seconde main

EDUCATION PAR LA NATURE :

Sorties, jeux en extérieur, manipulation 
d’éléments naturels

DÉCOUVERTES :

Sorties parcs, visite de fermes, bibliothèque, 
RPE, atelier passerelle, rencontres de MAM…

AUTONOMIE :

Matériel adapté (tables, lavabo…)
Incitations à faire seul

Maison d’assistantes 
maternelles
La Maison d’Assistantes Maternelles de Boussay existe depuis presque deux ans  Nous 
sommes 4 assistantes maternelles et accueillons jusqu’à 12 enfants 

  

 

 

 

Voilà presque un an que la MAM a ouvert ses portes et accueille des 
enfants de 2 mois à 4 ans. Nous sommes 3 assistantes maternelles et 
accueillons jusqu’à 11 enfants.  

 

Les journées à la MAM se déroulent dans la bonne humeur entre jeux, 
chansons, balades et activités artistiques.  

 

 

MOTRICITE LIBRE 

Les enfants peuvent jouer librement et 
se déplacer selon leurs envies et leurs 
capacités. Nous profitons dès que 
possible des extérieurs : dans la cour 
de la MAM ou sur l’herbe, ou bien en 
balade sur les chemins de Boussay. 

 

AUTONOMIE 

A la MAM nous préparons les repas, mixés ou  en morceaux, chacun avance à 
son rythme. Nous favorisons l’autonomie des enfants pendant le repas : dès 
qu’ils le veulent, ils mangent avec les mains ou la cuiller. 

Les 3 chambres de la maison permettent aux enfants de faire la sieste, dans 
des lits à barreaux pour les plus petits, sur des lits bas pour les plus grands, 
toujours pour favoriser leur autonomie. 

 

RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 

Tous petits, les enfants sont déjà sensibles à la nature. A notre niveau, nous 
agissons nous aussi pour la préserver en confectionnant les repas avec des 
produits locaux ou biologiques et  en utilisant des produits d’entretien 
écologiques. Nous compostons nos déchets alimentaires et  nous utilisons des 
couches lavables pour réduire les déchets. 

 

Maison d’assistantes maternelles 
Marion, Solène et Solenne 

17 rue Dodillonne  
44190 BOUSSAY 

02 55 54 18 95 
boussay.mam@gmail.com 

Facebook : MAM ZAILES REVES 
 

Maison d’assistantes maternelles
Marion, Solène, Lucie et Cassandra
17 rue Dodillonne
44190 BOUSSAY
02 55 54 18 95
boussay.mam@gmai.com

 MAM ZAILES REVES
www.mamboussay@sitew.fr
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Animaje
Association d’éducation populaire 
basée sur 8 communes de l’AGGLO

L’ASSOCIATION
L’association Animaje a pour objectif de porter et 
accompagner l’organisation et la mise en place de 
projets pensés et réalisés par les jeunes de 12 à 
25 ans de la commune et de ses alentours. Elle 
cherche également à leur donner l’envie et l’en-
thousiasme pour s’investir dans différents projets 
en fonction de leurs centres d’intérêts.

OUVERTURE DES ESPACES JEUNES

ORGANISATION DE CAMPS DE 
VACANCES D´ÉTÉ ET D´HIVER

DÉVELOPPEMENT CULTUREL LOCAL

DÉVELOPPEMENT DE PROJETS SOLIDAIRES

OFFRIR UN TEMPS D´ÉCOUTE 
SOCIAL PERSONNALISÉ.

L’ESPACE-JEUNES
Lieu de détente et de 
loisirs, cet espace four-
mille de personnes qui 
viennent y développer 
et réaliser leurs projets. 
Chloé, Louison et 
l ’équipe 1 1-13  ans 
seront présents pour 
t ’accueillir si tu ne 
connais pas encore ce 
lieu d’animation.

Tu y trouveras deux pièces, l’une pour les 11-13 ans 
et l’autre pour les plus de 14 ans avec un baby-foot, 
billard, jeux de fléchettes, et jeux de sociétés à 
disposition. Un coin cuisine, canapé, et un petit 
atelier sont aussi sur l’espace. Des activités et sorties 
y sont proposées toute l’année, mais n’hésitez pas 
à venir donner vos envies, et vos idées !

RETOUR SUR L’ANNÉE
Rafraîchissement de l’espace-jeunes ! Depuis plus 
d’une année, les jeunes de 11 à 18 ans réalisent des 
travaux afin de mettre au goût du jour l’espace 
jeunes ! Peinture, montage cuisine, réalisation d’une 
terrasse en bois… Nous remercions les agents des 
services techniques de leurs aides pour la réalisation 
des travaux.
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LES SÉJOURS
Des bords de la Loire à la Dune du Pilat en passant 
par la Vendée, ce sont plus d’une trentaine de jeunes 
Boussirons de 11 à 18 ans qui sont partis cet été en 
bivouac ou en séjours !
Les jeunes remercient la population pour son 
soutien lors des différentes ventes réalisées pour 
financer ces différents projets.

Contact :
Chloé Ménard
07 60 92 22 11

animajeboussay@gmail.com
Animaje bureau
02 40 54 27 67

www.animaje.fr

Vie associative
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DEPUIS COMBIEN DE TEMPS 
FAIS-TU DE LA DANSE ?
A Boussay cela fait 5 ans, avec le même groupe, 
on est devenue amies ! 

QUEL TYPE DE DANSE PRATIQUEZ-
VOUS À ‘’L’EMPREINTE JAZZ’’ ?
C’est de la danse ‘’modern jazz’’, c’est rythmé et 
expressif ! 

QU’EST-CE QUE TU AIMES DANS 
CES COURS DE DANSE ?
J’aime beaucoup l’ambiance amicale. Retrouver 
les filles bien sûr, mais aussi le fait qu’on danse 
différentes chorégraphies, qu’on fasse des exercices 
qui changent au cours de l’année. J’aime bien le 
côté collectif aussi ! Les chorégraphies prennent 
forme quand on est tous ensemble, c’est vraiment 
motivant !

COMMENT SE DÉROULE UN COURS ?
D’abord on rentre dans la salle, Lauriane, la pro-
fesseure, fait l’appel. En attendant tout le monde, 
on peut discuter un peu.
On commence donc le cours avec des chorégra-
phies-exercices, pour s’échauffer et travailler des 
mouvements « basiques » (ceux qui sont utiles).
On continue toujours en musique avec des danses 
pour travailler les muscles (abdos, cuisses) pour 
les renforcer et mieux danser. On prépare une 
chorégraphie qu’on continue tout au long des cours, 
mais si c’est la période du gala, on se concentre 
sur les chorégraphies pour celui-ci.
Puis on finit par s‘étirer et travailler notre souplesse 
doucement toujours en musique.

A PARTIR DE QUEL ÂGE PEUT-
ON FAIRE DE LA DANSE ?
Je ne sais pas trop, mais au gala on voit des petits 
bouts de chou danser également. Je dirais 4 ans.

EST-CE QUE C’EST UNE DISCIPLINE 
ACCESSIBLE À TOUT LE MONDE OU BIEN 
FAUT-IL DES APTITUDES PARTICULIÈRES ?
C’est accessible à tout le monde ! Il n’y a pas de 
compétition et c’est toujours un plaisir d’y aller. 
Chacun avance à son rythme et la professeure 
adapte son cours pour que tout le monde s’y 
retrouve. Même les garçons peuvent le faire (même 
si pour l’instant, il n’y en a aucun). Personne ne 
juge et le but du cours, c’est d’apprendre et de 
prendre du plaisir !

École de danse - L’Empreinte Jazz
L’école de danse ‘’L’Empreinte Jazz’’ fait danser ses élèves depuis 
plus de 50 ans ! 

INFOS PRATIQUES :

Cours de danse ouvert à tous (de 4 ans à adulte)
Lieu : salle de danse, place des Marronniers à Boussay
Contact : 
lempreintejazz@gmail.com
06 51 03 30 32
www.lempreintejazz-danseboussay.com/

 Empreintejazz 
 empreintejazz.boussay

AGENDA :

GALA de danse de l’école : 21 et 22 mai 2022
Vente des places
samedi 2 avril de 10h30 à 12h00 au QUAI
vendredi 8 avril de 18h30 à 20h00 au QUAI
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École de Musique de Boussay
Installée rue du 11 novembre, l’École de Musique de Boussay accueille 
une trentaine d’adhérents  L’École vous propose, grâce à une équipe de 
professeurs dynamiques, un enseignement de qualité dans différentes 
disciplines musicales individuelles et collectives : le piano, la guitare, 
la batterie… et d’autres instruments à la demande  L’école est ouverte 
à tous, dès l’âge de 3 ans 

L’ÉVEIL MUSICAL
Dès trois ans, votre petit est prêt à sauter une 
nouvelle étape : celle de l’éveil musical (explorations 
sonores, premiers plaisirs musicaux, chant…). Cette 
activité menée par Marina MARBOEUF, permet 
à l’enfant d’acquérir des repères auditifs et la 
coordination de ses gestes.

PARCOURS INSTRUMENTAL
Le choix d’un instrument de musique se fait souvent 
vers l’âge de 6 ans, sinon plus tard. C’est pourquoi 
Thomas DURANTEAU propose aux enfants de 
7 à 10 ans, d’explorer l’univers musical à travers 
différents instruments.

LES INSTRUMENTS
L’école propose l’apprentissage de différents ins-
truments. Bois, cordes, cuivres, vents, percus-
sions sont enseignés par nos professeurs : Thomas 
DURANTEAU, Anthony BONDU, Marina MARBOEUF 
et Dominique POIRIER.

PARTITION À 4
Le projet « Partition à 4 » regroupe les quatre écoles 
de musique de La Planche, Aigrefeuille, Vieillevigne 
et Boussay. Son but est de proposer une offre 
musicale plus complète sur le territoire. L’école 
organise différentes manifestations tout au long 
de l’année.
Venez profiter d’un moment de détente avec une 
formule qui allie convivialité et plaisir des oreilles 
lors de notre apéro concert ouvert à tous.

Pour tous renseignements n’hésitez pas à nous 
contacter et retrouvez-nous sur nos différents 
supports : 07 66 13 59 06
ecoledemusique.boussay@gmail.com

 ecole de musique de boussay
ecolemusiqueboussay.wixsite.com

ZIK’N ROLL
Après deux années sans concert à cause du covid, 
on repart de plus belle pour l’année 2022.
L’association est prête à vous préparer une deuxième 
édition comme celle qui devait avoir lieu en 2020.
Réservez la date du concert ZIK’N ROLL :
Le samedi 26 Mars 2022
à partir de 19h00, à la salle omnisports
avec au programme :
BOMBSKARE (ska, Ecosse)
DR RING DING (ska reggae, Allemagne)
UNION JACK (punk rock, Paris)
CARTOON VIOLENCE (ska, Pays de galles) 
DR LOOMIS AND THE FREAKIES (psychobilly, Reims)

Interludes :  Radio 
pirates
12 € sur réservation
15 € sur place
ziknroll44@gmail.com
Les réservations se font :

• en ligne : helloasso/associations/zik-n-roll

• dans les commerces suivants : Le Zinc à Boussay 
et La cabane à mousse à Gétigné

Plus d’infos sur :  ziknroll44 ou par 
téléphone au : 06 25 93 80 63
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Les tréteaux Boussirons se (re)mettent 
en scène
« Le cinéma s’invite au théâtre », voici sans 
aucun doute comment l’on pourrait résumer 
la nouvelle pièce interprétée cette année par 
Les tréteaux boussirons, intitulée « Silence on 
tourne » de Patrick Haudecoeur.
Investissant un décor de théâtre pour réaliser 
un tournage, une équipe de cinéma nous invite 
à découvrir l’envers du décor par l’intermédiaire 
de personnages comiques, attachants et parfois 
détestables.
Mêlant intrigues amoureuses, ambitions per-
sonnelles, le tout servi sur un ton drôle et 
cocasse, cette pièce saura vous ravir, cher 
public, et peut-être même qu’elle vous laissera 
prendre part à sa mise en scène.

SURPRISE 
En espérant que cette petite description aura 
su faire frémir votre impatience, nous rappe-
lons que la troupe des Tréteaux 
boussirons reste ouverte à 
toute candidature afin de 
rejoindre notre belle 
aventure.

Contacts :
Jonathan Peigné (Président)
06 22 29 87 58
jonathan.peigne44190@gmail.com

Babette Rousseau (Vice-présidente)
06 75 81 96 17

réservation au 
CRA les samedis 

5 et 12 février 2022 
de 10h00 à 12h30
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le spectacle de fin
d'ANNEE pour les enfants

Nous réfléchissons à une nouvelle action en
partenariat avec les associations des
parents d'éléves pour 2022
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Location de materiel

Nous avons maintenu l'activité cette année
en louant du matériel aux particuliers, aux
associations et à la mairie de Boussay pour
les petits rassemblements.

... le rallye

Encore ce covid ! Le rallye n'a pas pu se
mettre en place. Bien sûr, ce n'est que
partie remise pour 2022.
Nous ferons un appel à des bénévoles à
partir de février.

le repas des aines

Bien que nous n'ayons pas mis en place le
repas des aînés, nous avons mis à
disposition un chapiteau à l'EHPAD La
Joncière. Ainsi, nos aînés ont pu prendre du
temps avec leurs proches dans un espace
aéré et couvert.

une assemblee
generale - 26/02/2022

Nous n'avons pas pu maintenir notre
assemblée générale pour 2021.
Notez dès à présent notre date pour 2022 :
le samedi 26 février - 19h00.

le feu d'ARTIFICE - 13/07/22

Nous souhaitons mettre le paquet pour
cette année et revisiter la soirée...
Nous avons quelques idées, mais nous
attendons vos propositions pour organiser
un beau 14 juillet !

cdfboussay@gmail.com

CONTACTEZ NOUS !

TEL :06.66.50.95.13

Le comité des fêtes
DÉCOUVREZ

ADELINE-GAELLE-ALEXIS-JORDAN -JULIEN-MIGUEL-NICOLAS-XAVIER
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le spectacle de fin
d'ANNEE pour les enfants

Nous réfléchissons à une nouvelle action en
partenariat avec les associations des
parents d'éléves pour 2022
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Location de materiel

Nous avons maintenu l'activité cette année
en louant du matériel aux particuliers, aux
associations et à la mairie de Boussay pour
les petits rassemblements.

... le rallye

Encore ce covid ! Le rallye n'a pas pu se
mettre en place. Bien sûr, ce n'est que
partie remise pour 2022.
Nous ferons un appel à des bénévoles à
partir de février.

le repas des aines

Bien que nous n'ayons pas mis en place le
repas des aînés, nous avons mis à
disposition un chapiteau à l'EHPAD La
Joncière. Ainsi, nos aînés ont pu prendre du
temps avec leurs proches dans un espace
aéré et couvert.

une assemblee
generale - 26/02/2022

Nous n'avons pas pu maintenir notre
assemblée générale pour 2021.
Notez dès à présent notre date pour 2022 :
le samedi 26 février - 19h00.

le feu d'ARTIFICE - 13/07/22

Nous souhaitons mettre le paquet pour
cette année et revisiter la soirée...
Nous avons quelques idées, mais nous
attendons vos propositions pour organiser
un beau 14 juillet !

cdfboussay@gmail.com

CONTACTEZ NOUS !

TEL :06.66.50.95.13

Le comité des fêtes
DÉCOUVREZ

ADELINE-GAELLE-ALEXIS-JORDAN -JULIEN-MIGUEL-NICOLAS-XAVIER

Le Gardon Boussiron
Cette année encore, la pêche de loisir comme beaucoup d’autres, a été sévèrement impactée 
par la Covid-19 

Néanmoins, nous avons pu organiser le renouvel-
lement du conseil d’administration. Trois membres 
« historiques » étant démissionnaires, nous avons 
fait appel à nos bénévoles pour intégrer le conseil 
d’administration. 
Le Gardon Boussiron remercie Michel Poirier, Michel 
Gaboriaud, et Denis Ménard pour leur investis-
sement dans l’AAPPMA pendant de nombreuses 
années. 
Le Gardon Boussiron est aussi fier d’accueillir au 
sein de son conseil d’administration deux nouveaux 
membres, Hervé Sourisseau et René Papin.

DATE À RETENIR :

• 21 Janvier 2022 : Assemblée Générale

CARTE DE PÊCHE :

Les cartes sont délivrables par internet : www.
cartedepeche.fr (choisir la ville de Boussay).

Vous pouvez aussi les trouver dans vos points de 
ventes habituels :

• Bar Tabac Le Zinc et La Cave de Lune à Boussay

• Bar Tabac Le Paradis et Super U à La Bruffière

CONTACTS :

Président du Gardon Boussiron : Eric Bourasseau 
06 79 43 72 95

Site internet
ht tps://si tes .google.com/si te/
gardonboussiron/

Facebook :
Aappma-Gardon-
Boussiron-100772568225313
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Les Godillots Boussirons
Association de randonnée pédestre

Comme nous le savons tous, la saison 2020/2021 a 
été sérieusement perturbée par la crise sanitaire 
du COVID 19.
Nous avons fait une seule sortie, c’était en octobre 
2020 pour la randonnée des 4 communes (Boussay 
– La Bruffière – Tiffauges – Torfou). Elle était orga-
nisée par « Les Amis du Château de Tiffauges ». Par 
un bel après-midi d’automne, nous avons découvert 
les ruelles et les chemins teiphaliens.
Pour la prochaine saison, nous maintenons nos 
sorties dominicales dans les mêmes conditions :

• Une sortie par mois (3e dimanche)

• Rendez-vous à 14 heures, Place des Marronniers

• Pour les randonnées hors communes, possibilités 
de covoiturage

• Circuit de 8 à 
10 km à allure 
modérée

VENEZ NOUS REJOINDRE 
VOUS SEREZ LES BIENVENUS. 

L’ESPOIR NOUS FAIT AVANCER

CALENDRIER DES SORTIES POUR LA SAISON 2021 – 2022
DATE LIEU du RDV HEURE DESTINATION

Dimanche 16 janvier 
2022

Place des Marronniers 
Boussay 14 h Boussay (44) – « Circuit des Reines et 

des Rois »
Dimanche 20 février 

2022
Place des Marronniers 

Boussay 14 h Saint-Crespin-sur-Moine (49) – « La 
Pierre de l‘Écuelle »

Dimanche 20 mars 2022 Place des Marronniers 
Boussay 14 h Bégrolles en Mauges (49) – « Le vallon 

de l’Abbaye »

Jeudi 7 avril 2022 Salle omnisports 
Boussay 9 h Boussay (44) - « La Marche 

Boussironne »

Dimanche 24 avril 2022 Salle omnisports 
Boussay Inscription 8 h à 10 h Boussay (44) – « La Randegonde » - 

En partenariat avec « ABTA »

Dimanche 12 juin 2022 Place des Marronniers 
Boussay 8 h Lhoumois (79) – Pique-nique – « Les 

jardins du Gué »
Le planning et les conditions peuvent évoluer suivant les conditions sanitaires

Cotisation 
annuelle : 

8 € par personne
2 € par sortie pour 

les marcheurs 
occasionnels

RÉFÉRENT
MERCIER Jacques, Président
06 24 77 51 66
jackmercier@outlook.com
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L’association de basket ASBGB
L’association de basket ASBGB, issue de la fusion des clubs de Gétigné 
et Boussay, vient d’entamer sa 4e saison  Après deux saisons en demi-
teinte dues aux restrictions sanitaires, nous mettons tout en œuvre pour 
redynamiser le club 

Le club représente aujourd’hui environ 130 licen-
ciés répartis en 10 équipes de la catégorie U7 aux 
équipes loisirs féminines et masculines.
Nos bénévoles sont actifs et volontaires, nous 
acceptons toujours de nouveaux bénévoles ; si cela 
vous intéresse, vous pouvez nous contacter aux 
adresses ci-jointes.
En championnat, les garçons sont présents sur les 
niveaux U9 – U13 et U20.
Du côté des filles, nous avons des équipes en 
U9-U11-U15-U18.
Grâce à la mutualisation des moyens, le club 
répartit équitablement les entraînements et les 
périodes de matchs entre les salles omnisports 
des 2 communes.
Après avoir créé son nouveau logo l’an dernier, le 
bureau de l’ASBGB a pu offrir, grâce à de nombreux 

sponsors, un nouveau jeu de maillots à chaque 
équipe aux nouvelles couleurs du club : marine et 
orange.
Nos différents canaux d’information sont le site 
internet ainsi qu’une page Facebook : www.asb-
getigne-boussay.fr – page Facebook : Association 
Sportive de Basket-Ball à Gétigné Boussay
Cette année, la volonté du club est de mettre en 
place une école d’arbitrage ainsi que des stages afin 
de valoriser le rôle de l’arbitre auprès des jeunes. 
La création est en cours et un premier stage a eu 
lieu, ce projet est en bonne voie.
Pour toutes quest ions ou inscr ipt ions, 
vous pouvez prendre contact par mail à 
l’adresse : secretaireasbgb@gmail.com ou 
presidentasbgb@gmail.com

« Fit to Fight » devient « Boussay Fitness »
Suite à un changement de bureau, l’association 
sportive regroupe à présent 3 disciplines.

• Le mardi de 19h15 à 20h15
cours de gym tonique avec Gaélig : enchaîne-
ments de mouvements variés sur fond musical. 
Cardio, renforcement musculaire et STEP. Adapté 
à tous les âges et conditions physiques.

• Le jeudi de 18h30 à 19h30
cours de cross training avec Etienne : activité 
physique très complète qui vise à effectuer 
plusieurs exercices à la suite, sous forme de 
parcours.

• Le jeudi de 19h30 à 20h30 ou de 20h30 à 21 h30
cours de fitness équilibre avec Etienne : activité 
physique ayant pour objectif le développe-
ment des muscles profonds, l’amélioration de 
la posture, l’équilibrage et l’assouplissement 
musculaire. 
Adapté à tous les âges et conditions physiques.

Au plaisir de vous accueillir

N’hésitez pas à consulter notre page Facebook :
 Boussay Fitness

ou prendre contact par mail : 
boussayfitness@gmail.com

Vie associative

L’écho du val de sèvre 2022 51



FC GB
L’an II du FC GB a été sportivement réduit à 
peau de chagrin puisque les compétitions 
se sont arrêtées très précocement au mois 
d’octobre 

Qu’à cela ne tienne, comme nous l’avions prévu 
à la fin de la saison 2020, après l’euphorie de la 
fusion, il était temps de structurer plus encore notre 
club et d’entamer une démarche de labellisation 
de notre école de football auprès de la Ligue de 
Football des Pays de la Loire.
Ce processus assez lourd nous a permis d’écrire 
notre projet club. Qu’est-ce qu’un projet club nous 
direz-vous ? Et bien, c’est un document où l’on 
relate qui nous sommes, quels sont nos objectifs 
et ambitions et quels moyens nous nous donnons 
pour arriver à ces objectifs.
En synthèse, c’est un diagnostic matériel (infrastruc-
tures et matériels nécessaires à la pratique du 
football), éducatif (formation des dirigeants et 
certifications diplômantes, Programme éducatif 
fédéral) et associatifs (actions en marge de la 
pratique : tournoi, ventes de produits, concours 
de belote).
Nous avions également comme axe de progression, 
le développement du football féminin sur notre 
territoire ainsi que la pratique du football diversifié 
(Futnet, Golf Foot, Foot en marchant, Foot Loisir).
Il faut croire que ce travail de fond a payé puisque 
nous venons d’obtenir le label Espoir de la FFF.
Cette récompense concrétise le travail du bureau 
du FC GB dans l’unique but de faire progresser 
les jeunes joueurs et joueuses et nous l’espérons 
tous, ceux qui nous rejoindront dans les prochaines 
années.
Pour preuve, nous enregistrons une belle progres-
sion dans le football féminin puisque nous avons 
sur cette saison 11 joueuses entre les catégories 
U6 et U13. Nous ne pouvons qu’encourager les 
filles désireuses de venir tester la pratique à nous 
contacter.
Notre éducateur principal « jeunes », Valentin RIEUX, 
confirme son poste puisque nous l’avons embauché 
sur un CDI à temps plein. Pour cela, nous bénéfi-
cions de la part de la FFF d’une aide conséquente 
sur quatre ans.
Nous tenions également à remercier notre éduca-
teur « seniors », Jason BARBE, pour son implication 
durant les périodes de confinement. Il a su animer le 
groupe « seniors » autour de challenges athlétiques 

et techniques qui a permis de maintenir le groupe 
dans un entretien physique minimal pour garantir 
une bonne reprise.
Comme toute association, nous ne sommes pas 
avares de personnes bénévoles, alors si notre projet 
vous plait, n’hésitez pas à vous faire connaitre en 
se rapprochant des terrains de Gétigné et Boussay 
le samedi et dimanche.
Un remerciement également à notre arbitre officiel, 
Corentin, qui officie au niveau Ligue des Pays de la 
Loire, avec une première apparition cette année en 
Division 2 nationale féminine à l’occasion du match 
FC Nantes – Stade Brestois.
Bonne saison à tous et surtout prenez soin de 
vous  Allez le FC GB ! !
Valentin GUILLEMET et Cédric VIRMOUT
Co-Président FC GB 
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Office intercommunal des 
sports et loisirs
OISL
L’année 2021 fût un très bon cru pour notre associa-
tion, sans doute un besoin de sortir et de bouger. 
La participation de 617 enfants dont 254 pour les 
vacances de Juillet/Août nous conforte à vous 
proposer de belles activités ludiques, sportives et 
culturelles.

BRAVO ET MERCI POUR VOTRE CONFIANCE.
Notre serions totalement enthousiasme si les 
parents nous accompagnaient davantage pour pré-
parer et encadrer les stages, certaines activités ne 
sont possibles qu’avec un encadrement minimum. 
Pour rappel, certaines communes n’ont aucun 
représentant (en dehors des élus municipaux) dans 
le bureau de l’association.
Nous comptons sur vous !
Bonne Année 2022

Les dates et informations 2022 seront 
consultables sur notre site internet : 
club.quomodo.com/oisl
N’hésitez pas à nous questionner, venir 
nous rejoindre ou accompagner les enfants : 
oisl.valleedeclisson@gmail.com

Vie associative
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Activ’mémo Boussay
Pas de gagnant, pas de perdant, pas de jugement, rien que du 
divertissement ! C’est notre devise !

Depuis septembre 2012, notre petite équipe de 6 personnes se met à l’ouvrage 
chaque mois pour bâtir un programme de jeux, de quiz, d’énigmes et proposer 
une dictée autour d’un thème.
Voici les thèmes abordés depuis le début d’Activ’Mémo

2012-2013 2013-2014 2014-2015
Fruits et Légumes Le parler de chez nous En randonnée
L’automne Récoltes d’automne Voyage en Loire-Atlantique
La Galette Traditions de Noël Les soupes
Voici le mois de Mai Les remèdes de Grand’mère La famille
L’Europe Les collections Rire et humour
Le chocolat Balade en France Les fleurs

2015-2016 2016-2017 2017-2018
Le sel L’automobile Le littoral Nord et ouest de la 

France
L’arbre et la forêt Nos amies les bêtes Les champignons
Les contes Thé et café La pâtisserie
La Sèvre nantaise Chandeleur et Mardi-Gras
L’abeille et le miel Le potager Mêli-mëlo
La mode Les fables de La Fontaine Les chanteurs de notre jeunesse
Les montagnes de France Jeu collectif Jeu collectif

2018-2019 2019-2020 2020-2021
La France d’Outre-Mer Les voies navigables de France L’automne
La chaussure Les couleurs Le pain
Le sucre Epices et aromates
La Saint Valentin Le mariage
Mêli-Mêlo Mêli-Mêlo
L’Afrique
Jeu collectif

Les discussions et interactions avec les adhérents 
après chaque séance nous permettent d’envisager 
de nouveaux thèmes, nous sommes ouverts à 
toutes les suggestions.
Une fois par trimestre nous consacrons une séance 
à des jeux de société, le Scrabble a ses adeptes, 
d’autres préfèrent les jeux de stratégie : Rummikub, 
Qwirkle ou Blokus.

Participer à Activ’Mémo, c’est se rencontrer dans 
une ambiance amicale, faire travailler sa mé-
moire, se cultiver un peu, en s’amusant beaucoup 
Activ’Mémo, c’est chaque premier mardi du mois 
au Quai (gare de Boussay) de 14h00 à 16h00.
Plus de renseignements : 
Danielle Limousin : 02 40 06 87 40
Marie-Thé Dugast : 02 40 06 82 58
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Ludothèque En Jeu !
400 jeux à venir découvrir et emprunter à la salle du Quai (gare)
2 permanences par mois
Pour adhérer : 10 €/an/foyer
Pour emprunter : 1 €/jeu

ANIMATIONS  
JEUX 2022

Dimanche 27 février   
14h30 à 18h00 Salle des 

Arcades
Vendredi 25 mars  
Soirée jeux 20h00 

au Quai

Retrouvez tous les jeux et réservez depuis chez 
vous sur notre site internet : 
ludotheque-enjeu-boussay.fr
Contact
en.jeu.boussay@gmail.com
06 76 18 75 96 Présidente Elisabeth REGUILLOT

 En Jeu Boussay

Vie associative
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Association des Donneurs de Sang Bénévoles 
de Boussay

LE SAVIEZ-VOUS ?
En France, les besoins pour soigner les malades 
nécessitent 10 000 dons de sang par jour.

QU’EST-CE QUE LE DON DE SANG ?
Le don de sang, c’est une expérience riche qui 
place les donneurs et les receveurs au cœur d’une 
dynamique de partage. Un acte citoyen et solidaire 
qui consiste en un prélèvement de votre sang dans 
une maison du don ou un site de collecte mobile. 
Un don de sang permet de prélever des globules 
rouges, du plasma et des plaquettes.
Il n’existe à ce jour aucun produit capable de se 
substituer au sang humain. Le don de sang est donc 
indispensable pour soigner certaines maladies. 
Par ailleurs, les produits sanguins ont une durée 
de vie limitée et les besoins sont quotidiens pour 
répondre à la demande des malades.

QUI SOIGNE-T-ON AVEC VOS DONS ?
Le don de sang contribue à soigner et maintenir 
en bonne santé plusieurs milliers d’hommes et de 
femmes en France. Par exemple, les patients qui 
subissent des traitements lourds (chimiothérapie), 
ceux atteints de maladies du sang…sont soignés 
grâce aux globules rouges et aux plaquettes.
Les personnes atteintes de déficit immunitaire, de 
maladies auto-immunes (dont les maladies rares 
et orphelines…) sont soignées grâce aux médica-
ments dérivés, fabriqués avec le plasma (albumine, 
immunoglobulines, facteurs de coagulation…).
En cas d’hémorragie importante, à la suite d’un 
accident, d’une opération ou lorsqu’une femme 
a eu un accouchement difficile, l’ensemble des 
produits sanguins sont nécessaires. Tous ont un 
besoin vital de produits sanguins pour leur santé.

LE SAVIEZ-VOUS ?

• Pour un adulte, le volume de sang est en 
moyenne de 5 litres.

• Le réseau des vaisseaux sanguins s’étend sur 
200km.

• Le sang parcourt près de 100 000 km par jour à 
travers le réseau de vaisseaux.

DE QUOI FAIRE PLUS DEUX 
FOIS LE TOUR DE LA TERRE !
Vous l’aurez compris, le sang est vital et vos dons 
sont précieux. Grâce à la générosité des donneurs 
c’est 1 MILLION de personnes qui sont sauvées 
chaque année. Vous aussi participez à cette grande 
chaine de solidarité, rejoignez-les près de 2 millions 
de donneurs de sang !

RESULTATS DES COLLECTES 
2020 A BOUSSAY :
Nombre de personnes présentées = 406
Nombre de personnes prélevées = 376
Nombre de nouveaux donneurs = 20
Ces chiffres sont en baisse par rapport à 2019 mais 
restent très corrects au vu du contexte en lien avec 
la crise sanitaire de la COVID 19. Nous remercions 
tous les donneurs qui ont poursuivi leur geste 
solidaire, ces deux années 2020 et 2021.

DATES DES COLLECTES DE 
SANG A BOUSSAY EN 2022
Lundi 14 mars, Lundi 30 mai, Lundi 1er août, Lundi 
3 octobre, Lundi 19 décembre
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 SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK
Dates des collectes, infos sur l’activité…
Relais des messages de l’E.F.S. (Etablissement 
Français du Sang).
Lien internet :
https://m.facebook.com/pages/category/Nonprofit-
Organization/Association-don-du-sang-Boussay-
ADSB-101606045515960/

1970-2020 - 50e ANNIVERSAIRE 
DE L’ASSOCIATION
Au vu du contexte sanitaire en lien avec la Covid 19, 
nous avions annoncé le report de cet anniversaire 
en 2021… Après concertation, le bureau a décidé 
d’annuler cet évènement et de l’envisager pour son 
55e anniversaire en 2025.
Un grand merci à tous les donneurs ainsi qu’à 
nos adhérents pour l’accueil qui nous est réservé 
pour les calendriers 

Forum des associations le 11.09.2021
Jacques Mercier et Aurélien Mallet

HANAMI

YOGA
HANAMI vous propose 2 cours de yoga le lundi de 
17h15 à 18h15 et de 18h30 à 19h30 
Nous pratiquons le yoga selon la méthode du 
Docteur De Gasquet et la tradition Iyengar. Ces deux 
méthodes précises et respectueuses permettent 
de mettre en place un yoga du quotidien basé sur 
l’alignement juste dans les postures.
L’alternance de tonification et de détente, de 
renforcement et d’étirements, l’association de la 
respiration à tout effort et le travail sur les fonctions 
vitales en font une proposition adaptée au plus 
grand nombre.
Nul besoin d’avoir une forme physique d’athlète, 
d’être souple ou sportif. Un yoga pour se maintenir 
en forme, bouger, respirer, se redresser.
Les cours se déroulent dans la salle de zumba au 
complexe sportif de BOUSSAY.
N’hésitez pas à nous contacter pour plus 
d’informations.
Contact : karineb2@yahoo fr
06 63 37 60 69

SOPHROLOGIE
HANAMI vous propose également de partir à la 
conquête d’une conscience en équilibre grâce à la 
Sophrologie. Les cours se dérouleront à partir du 
mois de janvier, les mercredis matin, de 10h30 
à 11h30.
La Sophrologie proposée est la Sophrologie au-
thentique, telle qu’elle a été créée par le Professeur 
Alfonso CAYCEDO.
Face aux événements de la Vie, trop souvent, nous 
nous mettons entre parenthèses, comme si nos 
sentiments, nos émotions, nos valeurs n’existaient 
pas… La Sophrologie est une méthode très douce 
que l’on pratique pour se ressourcer, se reposer, 
pour se découvrir soi-même, savoir qui on est et 
prendre en compte ses besoins. C’est comprendre, 
au travers d’expériences positives, ce qu’on veut 
pour soi.
Reprenons conscience de nos capacités, de notre 
propre valeur et de notre force.
Le cours se déroulera dans la salle Zumba au 
complexe sportif de BOUSSAY
Contact : carolesalaun@gmail com
06 60 99 57 51
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Message lieutenant sapeurs-pompiers
Pour commencer, l’ensemble des Sapeurs-Pompiers de Boussay souhaitent une bonne et 
heureuse année 2022 à tous les habitants de la commune ; qu’elle apporte sérénité, santé 
et bonheur. Tout simplement, profitez pleinement de chaque instant et préservez vous.

2021, une année de transition au sein du CIS Boussay 
avec le changement d’adjoints du chef de centre 
pour préparer l’avenir.

Ont été nommés :

- Pascal RICHARD

- Peggy OGER

J’en profite pour remercier Bertrand COUILLAUD et 
Daniel GUIBERT qui ont occupé ces postes pendant 
de nombreuses années avec sérieux et disponibilité.

La vaccination COVID -19 a été rendue obligatoire 
pour les Sapeurs-Pompiers.

Il est bon de savoir qu’au sein du centre de Boussay 
tout le monde s’est plié à cette obligation vaccinale, 

nous n’avons donc pas rencontré d’inquiétudes en 
matière de disponibilité.

(Merci à tous de ne pas avoir fait le choix de mettre 
fin à votre engagement).

Nous avons été dotés en courant d’année d’un VPR 
(Véhicule de Protection Routière) permettant en cas 
d’accident de circulation de signaler aux usagers de 
la route un accident de la circulation. Ce véhicule 
transporte divers matériels de signalisation, de 
balisages, etc.… permettant en plus de secourir des 
personnes piégées à l’intérieur de leur véhicule.

L’arrivée de ce véhicule a nécessité deux journées 
de formation à chaque pompier.
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EN 2021 :
- Départ de Sophie THOMAS après 11 années pas-
sées au centre, (je la remercie pour son engagement 
passé au sein de notre groupe).
- Arrivée d’une nouvelle infirmière nommée par le 
3SM (service Médical) il s’agit de Lorène TREHARD 
à qui je souhaite la bienvenue.
Cette même année, un sapeur-pompier de Boussay 
s’est vu remettre la médaille du GRAND OR pour 
40 années d’engagement au sein des SP. Il s’agit de 
Bertrand COUILLAUD à qui je renouvelle toutes mes 
félicitations pour son engagement et cette longue 
carrière en tant que SP qui n’est pas terminée à 
ce jour.
La Mairie de Boussay a signé une convention avec 
le SDISS 44 pour mettre à disposition la cure de 
Boussay (en attente de travaux pour l’école du 
Petit Prince). Ces locaux nous serviront de site de 
manœuvre afin d’effectuer les formations et les 
maintiens des acquis. Merci à la municipalité.
Les sapeurs-pompiers de Boussay sont toujours à 
la recherche de personnes motivées pour rejoindre 
ses rangs, car je le sais, demande de la disponibilité 
et de la rigueur avec 3 semaines de formation, 
réparties sur une ou deux années afin de pouvoir 
monter dans les engins.
Que vous soyez ouvriers, artisans, commerçants 
ou autres, donc toute personne en activité pro-
fessionnelle ou non peut devenir sapeur-pompier 
volontaire.
Pour tous renseignements, merci de nous contacter.
Le CIS dispose d’une amicale dont son rôle est 
d’organiser des évènements sportifs, familiaux, 
festifs etc. 2021, cette année encore, le trail de 
Boussay a du être annulé en raison des contraintes 
sanitaire imposées. Je remercie FREDDY PINEAU 
le président et toute son équipe, pour toutes les 
démarches effectuées.
Merci à tous les habitants de Boussay pour l’accueil 
que vous nous réservez lors de notre passage annuel 
de la remise des calendriers.
MERCI à toutes et tous ; soyez fiers de vos 
Sapeurs-Pompiers qui sont présents afin de 
vous protéger vous et vos biens et qui comptent 
beaucoup au niveau communal ainsi qu’au niveau 
du SDISS 44 

Cordialement 
Lieutenant Bertrand MORIN

MESSAGE PRESIDENT AMICALE 
SAPEURS POMPIERS
Une nouvelle année écoulée avec encore beaucoup 
d’imprévus et beaucoup d’incertitudes. Peu de 
manifestations de notre côté pour cette année 
2021, à notre grand désespoir à tous.
Cette année de nouveau nous avons dû annuler 
notre « Trail des Sentiers de la Sèvre ». Une dé-
ception pour toutes les équipes organisatrices 
qui ont essayé de tout mettre en œuvre pour que 
cette course ait lieu. Malheureusement les règles 
sanitaires ne nous permettaient pas de faire de 
cet évènement la manifestation que l’on aurait 
souhaité vous faire partager.
Nous remercions encore nos bénévoles qui avaient 
répondu présent. On se donne rendez-vous en 
2022 !
La tournée des calendriers nous a permis de garder 
ce lien avec vous, habitants de Boussay et souhai-
tons vous remercier une nouvelle fois pour votre 
accueil et bienveillance lors de notre venue.
Il est temps de sortir les agendas pour 2022 :

• 09 janvier : Vin d’honneur au centre de secours, 
nous comptons sur vous

• Matinée « Body Attack » avec Jérémy Roy (gérant 
salle Be Form). Nous reviendrons vers vous via le 
bulletin communal et les réseaux sociaux pour 
plus d’informations.

• Formations PSC1 : Idem que pour la matinée 
body attack, nous reviendrons vers vous pour 
les inscriptions.

• 28 août : Trail des sentiers de la Sèvre – 7km / 
14km et 21km

• 28 décembre : concours de belote
Toute l’équipe des Sapeurs-pompiers de Boussay 

vous souhaite une très belle et excellente année 
2022. Meilleurs vœux à toutes et tous.

Continuez de prendre soin de vous et de vos 
proches 

Amicale des Sapeurs-pompiers
Président Freddy PINEAU

Vie associative
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Les amis de Boussay à travers 
les âges
Notre Association a, comme tout le monde et 
comme toutes les autres associations, connue 
l’arrêt de ses activités. La vie « normale » reprend 
doucement. Nous sommes toujours motivés et 
nous avons des projets pour 2022.
Les Amis de Boussay à Travers les Ages comptent 
une quarantaine d’adhérents. Objectifs : Rechercher 
– Trouver – Vérifier – Restaurer – Partager.
Le bureau sous la Présidence de Louis GUERIN est 
composé de 6 Membres ; Jean-Yves Charaud – Yves 
Fillaudeau - Anne-Marie Guibert – Gwénaëlle Le 
Buzit-Chauvet - Danielle Mallet – Pascale Roy. La 
tenue des réunions mensuelles est variable, tout 
dépend des projets que nous avons à mettre en 
place. L’Assemblée Générale se tient chaque année 
début Avril. Depuis la crise sanitaire les assemblées 
2020 et 2021 ont été décalées en Septembre mais 
nous avons le souhait de retrouver nos habitudes 
en 2022.
L’Association c’est aussi un lieu d’échange, de 
rencontre et de convivialité. On se retrouve chaque 
année pour la galette des rois, le pique-nique et 
la sortie culturelle.
Vous aimez la petite histoire, vous attachez de 
l’importance au passé, vous aimez votre commune, 
alors n’hésitez pas, venez nous rejoindre pour 
échanger, apporter des idées, donner un coup de 
jeune à notre Association, nous faire profiter de 
votre aisance avec les nouvelles technologies etc.
Nous rappelons également que nous avons un 
ATELIER « GENEALOGIE ». Les modalités : jour et 
heure sont portées sur le BOUSSAY INFO mensuel.

L’HISTOIRE DE LA POSTE EN FRANCE
La poste moderne française est née au XIXe siècle 
avec le développement des services financiers, 
du train postal, la création du mandat-poste 
en 1817, la lettre recommandée (1829 à Paris, 
1844 pour la province) 
A partir de 1830, les campagnes jusque-là né-
gligées, reçoivent la visite du facteur  C’est en 
1849 qu’est émis le premier timbre-poste à l’ef-
figie de CERES, déesse des moissons, à laquelle 
succèdera le profil de NAPOLEON III en 1852. 
Désormais, le prix de la lettre varie en fonction 
du poids et non plus de la distance  Le nombre 
de lettres expédiées double de 1848 à 1859 

ET LA POSTE A BOUSSAY (D’APRÈS LES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
JUSQU’À 1900).
Boussay est rattaché à la poste aux lettres de 
CLISSON 

Le 14 Mai 1848 - De nombreuses plaintes par-
viennent de toutes parts à la Mairie concernant la 
négligence avec laquelle se fait le service rural des 
postes. Le facteur ne vient à Boussay que 2 jours 
par semaine générant un retard préjudiciable pour 
les transactions commerciales. Il arrive souvent 
que la Mairie reçoive le lundi des avis importants 
qui auraient dû être rendus publics le dimanche, 
seul jour de réunion dans les campagnes, et qu’elle 
se voit forcée d’en ajourner la publication à la 
huitaine. Il est même arrivé qu’une lettre d’avis de 
l’Agent Voyer soit parvenue après les opérations 
terminées. L’industrie, le commerce souffrent trop 
de cette irrégularité de service. La commune placée 
à l’extrémité du département, privée jusqu’à ce 
jour de communication avec la Vendée puisqu’il 
n’existe point de pont sur la rivière entre les deux 
départements, ne peut recevoir les avis que par la 
poste. Il est donc urgent qu’un service quotidien 
des postes ait lieu pour Boussay. Le grand nombre 
de patentes qui grèvent la commune, la forte 
augmentation d’impôt depuis quelques années 
sur les portes et fenêtres sont une forte charge qui 
n’est rachetée par aucun avantage proportionnel.

Le 9 Juin 1850 - La situation ne s’est pas arrangée, 
pire, le service n’a lieu que tous les 3 jours alors 
que « dans la partie de la Vendée qui avoisine, le 
service des postes se fait avec une régularité digne 
d’éloges tous les jours. Sans blâmer ou critiquer les 
actes de l’Administration, se pose quand même la 
question : comment peut-on accorder 1200 francs à 
un facteur à cheval entre Clisson et Montfaucon pour 
que la transmission des lettres ait lieu 4 heures plus 
tôt qu’à l’ordinaire et refuser de payer 600 francs à 
un facteur indispensable dans le canton de Clisson. 
On nous promet tout mais rien ne change. »
Le 7 Novembre 1869 - Le service des postes est tou-
jours en souffrance. « Un seul facteur pour desservir 
Gétigné et Boussay. Il parcourt habituellement un 
trajet de 36 à 40 km en moyenne surtout à l’époque 
où se font les approvisionnements de chaux et 
d’autres engrais et marchandises quelconques dont le 
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transport est confié aux voies ferrées. Souvent dans 
l’impossibilité de porter lui-même à domicile les 
lettres d’avis émanant de la Direction, il les confie à 
des tiers occasionnant ainsi de graves inconvénients.
Boussay est éloigné du bureau de poste de Clisson 
de plus de 10 km. Le territoire de la commune, partie 
sur laquelle se trouvent les villages importants par 
leur exploitation, se prolonge à une distance de 7 à 
8 km du côté de l’Anjou, un seul homme ne peut 
donc suffire à tant de fatigue quotidienne. »
Le vœu est émis qu’un établissement d’une poste 
aux lettres soit créé pour la commune de Boussay 

Le 12 Mai 1872 – On lit : « que la commune de 
Boussay forme une population de 2200 habitants, 
qu’elle renferme plus de 75 patentés, que parmi eux, 
un bon nombre d’industriels sont en communication 
continuelle avec Nantes et même avec toute la 
Bretagne et plusieurs communes de l’Anjou et de la 
Vendée, points sur lesquels ils expédient les tissus 
et les autres produits de leurs industries, et que les 
industriels se plaignent toujours des lenteurs dans 
la distribution des lettres et effets de commerce. »
Une bonne nouvelle : Mr le Directeur des Postes 
aux Lettres de Loire-Inférieure semble disposé à 
doter Boussay d’un Bureau de Postes aux Lettres. 
Cette création répondrait aux vœux de toute la 
population qui, jusqu’ici, est obligée de faire un 
trajet de 20 et même de 25 à 26 km pour aller au 
bureau de poste de Clisson pour y effectuer un 
versement d’argent.

Le 14 Mai 1876 - Les industriels et commerçants se 
plaignent encore malgré la création d’un poste de 
facteur rural spécial pour la commune. Il est de-
mandé une nouvelle fois un bureau de distribution 
de lettres ou au mieux un autre facteur.

Le 16 Mai 1880 – On lit : « que Boussay forme une 
population de plus de 2000 habitants et qu’elle 
renferme plus de 80 patentés. Qu’enclavée entre 
les deux départements de la Vendée et du Maine-
et-Loire, elle occupe une position exceptionnelle qui 
la met à 10 km du Bureau de Clisson et qu’il faut 
toujours s’y rendre pour y effectuer un versement 
d’argent, et puis que la ligne de chemin de fer de 
Clisson à Cholet qui va prochainement être livrée 
à la circulation va lui donner ainsi une importance 
bien plus grande ».
Pour toutes ces raisons, la demande de création 
d’un bureau de distribution est réitérée.

Le 27 Février 1881 – Boussay et plusieurs autres 
communes limitrophes trop éloignées du bureau 

de poste de Clisson ne reçoivent chaque jour les 
dépêches qu’à une heure avancée, rendant parfois 
la distribution journalière impossible. La commune 
demande à nouveau la création d’un Bureau de 
poste au plus tard lorsque la ligne du chemin de 
fer de Clisson sera livrée à la circulation.

Le 26 Mai 1881 – Le Conseil Général a émis le 
vœu que soit établi au bourg de Boussay, non pas 
un bureau de distribution, mais une recette des 
postes. La commune de la Bruffière qui possède 
un bureau de distribution des postes pourrait être 
bien plus avantageusement desservie par la Recette 
de Boussay. L’administration des postes pourrait 
faire une économie importante en supprimant le 
bureau de la Bruffière.

Le 8 Janvier 1882 – Le chemin de fer de Clisson à 
Cholet va être livré dans les mois de Mars ou Avril 
prochain. Il y a donc une urgence à créer un service 
postal ayant Boussay comme centre. Sa création 
doit coïncider avec la livraison du chemin de fer. La 
demande est étayée avec les arguments suivants :

• la commune de Boussay située sur les confins 
du département de la Loire-Inférieure est un 
centre d’industrie diverse,

• depuis bien longtemps le service postal s’est 
toujours fait au préjudice de ses diverses indus-
tries en mettant tous les gens d’affaires dans 
la pénible nécessité de ne recevoir que très 
tardivement leurs correspondances et de ne 
répondre qu’en subissant un retard de 24 h 
au moins, causant un préjudice important au 
mouvement commercial de cette contrée,

• pour obvier aux inconvénients signalés, les 
commerçants de cette localité sont le plus 
souvent obligés de porter leurs correspondances 
dans les bureaux de poste voisins.

• la livraison prochaine de la ligne de chemin de fer 
de Clisson à Cholet va offrir à l’Etat le moyen de 
donner toute satisfaction aux intérêts généraux 
de cette contrée et aux intérêts particuliers du 
commerce de Boussay en centralisant à Boussay 
où se trouve établie une station de chemin 
de fer, la direction du service postal pour les 
communes environnantes,

• l’établissement au bourg de Boussay de 5 foires 
qui vont donner encore plus d’importance à la 
localité,

• beaucoup des communes des environs qui 
possèdent un bureau de poste sont d’une bien 
moindre importance que celle de Boussay qui 
compte aujourd’hui près de 80 chefs d’industrie 
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patentés dont les fabriques d’étoffes, qui sont 
d’une importance incontestée et qui déjà dans 
plusieurs circonstances ont été appelées à faire 
des fournitures assez considérables à l’Etat, 
sachant qu’elles pourront prendre une exten-
sion extrêmement importante par suite de la 
proximité de la rivière la Sèvre dont les barrages 
offrent à chaque pas l’occasion de nouvelles 
industries.

Le 26 Février 1882 – pourquoi pas la création 
d’un bureau de télégraphe au bourg de Boussay, 
création facilitée par le passage du chemin de fer 
et nécessaire vu l’importance des établissements 
industriels de la localité. Les négociants de la 
commune en ont très envie pour les besoins de 
leurs affaires commerciales. Les foires de Boussay 
avec embarquement de bœufs gras rendent encore 
plus indispensable cette fondation pour les corres-
pondances promptes et commodes des marchands.

Le 14 Mai 1882 – Création d’une recette simple des 
postes de 4e classe à Boussay sous la condition 
expresse que la Municipalité soit prête :

1 – à fournir gratuitement pendant 18 ans un local 
convenable pour l’installation du service postal et 
le cas échéant le service télégraphique ainsi que 
le logement du titulaire,

2 – à prendre en charge la dépense de 33 francs 
(prix de l’indicateur Thierry) destiné à faire connaître 
les heures de départ des courriers et des levées 
de boîtes.

Après avoir délibéré, le Conseil accepte et s’engage 
à satisfaire les demandes précitées.

Le 6 Août 1882 – L’exploitation du bureau de poste 
pourra commencer le 13 Septembre prochain. Le 
local est validé par le Ministre des Postes, il reste 
à passer bail avec le propriétaire.

Le 12 Novembre 1882 – Le Bureau de poste est en 
service mais n’est pas pourvu de l’indicateur Thierry 
qui coûte 33 francs. Le budget 1882 étant déficitaire, 
les ressources manquent alors le Conseil reporte 
cette acquisition.

Le 8 Avril 1883 – Vote à l’unanimité pour la création 
du Bureau télégraphique mais la part contributive à 
payer chaque année est très élevée (109.98 francs). 
Demande est faite au Préfet eu égard au peu de 
ressources de la commune de faire réduire la 
facture.

Le 21 Décembre 1884 – Le télégraphe arrive à 
Boussay. La somme à la charge de la commune 
– soit 1100 francs – sera versée immédiatement à 
l’Etat, la commune se trouvant en mesure de faire 
face à cette dépense.

1er Mars 1885 – Traitement pour le porteur de 
dépêches. Le conseil municipal propose de voter 
un crédit annuel de 20 francs.

Le 12 Avril 1885 – On vote un crédit additionnel de 
700 francs comprenant la quote-part à payer pour 
l’installation d’un bureau télégraphique à Boussay. 
La somme à payer est de 1100 francs mais le produit 
d’une souscription qui s’élève à 400 francs en 
faveur de cette création, vient réduire la charge 
pour la commune.

Le 30 Mai 1886 – Melle la Receveuse des postes a 
un logement gratuit mais elle paie un loyer pour une 
pièce supplémentaire qui lui paraît indispensable et 
qu’elle occupe déjà - Elle demande une indemnité 
pour l’aider à faire face à cette dépense.

Le 16 Janvier 1887 – Les commerçants réclament 
une boîte aux lettres à la Gare. Mr le Préfet et Mr le 
Directeur des Postes et Télégraphes sont d’accord, 
le Conseil Municipal vote favorablement et s’engage 
à payer les frais d’achat, de pose et d’entretien.

Le 22 Août 1887 – Un courrier du Directeur des 
Postes et Télégraphes fait état de l’exiguïté du 
bureau de poste, et de son humidité excessive qui 
en font une demeure malsaine compromettant la 
bonne situation des archives. Il faut isoler complè-
tement les bureaux et la caisse de tout contact d’un 
voisinage étranger à l’Administration. Le Conseil 
s’émeut de la situation inquiétante du local. Le 
Maire demande à la propriétaire de l’immeuble 
une petite concession sur le prix de la location.

Le 11 Septembre 1887 – Le conseil vote la somme 
de 35 francs à payer tous les ans pour venir en 
aide à la Receveuse des Postes qui loue à Mme 
CHENEAU pour 100 francs une chambre très utile 
à son logement.

Le 21 Juillet 1889 – Le porteur de dépêches a donné 
sa démission. C’est le sieur Pierre BOUFFAUD qui 
a accepté le poste moyennant une indemnité 
de 60 francs par an et 0,50 francs par kilomètre 
pour les dépêches à destination des villages de la 
commune.
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Le 28 Février 1891 – Nouveau local du Bureau de 
Poste. Mr BOUTIN, propriétaire à Chevalier, a offert 
d’affermer sa maison située au Bourg. Le prix du 
fermage est de 300 francs, la commune n’aura 
aucun frais pour réparations et entretien.
Le Conseil Municipal approuve l’arrangement de 
Mr le Maire avec le propriétaire du local destiné 
au Bureau de Poste.

Le 28 Juin 1896 – Lors de la création du bureau de 
poste, la commune de Boussay s’était engagée à 

payer le local pendant 18 ans. C’est une formalité 
obligatoire mais il est rare que l’Administration des 
Postes et Télégraphes aille jusqu’à l’expiration de 
la 18e année pour décharger la commune de cette 
imposition.
Voilà 14 ans que Boussay paye un loyer annuel 
de 325 francs, c’est une lourde charge pour la 
commune dont les recettes diminuent chaque 
année. Une demande est faite à l’Administration 
pour qu’elle prenne à sa charge le loyer du bureau 
de poste dès la fin de cette année…

Avis aux habitants de Boussay 
– si vous avez des documents, 
des photos, des informations, 
des précisions concernant l’his-
toire de la Poste, soyez d’avance 
remerciés de nous les confier. 
Nous scannerons vos documents 
et photos et vous les rendrons 
rapidement. Nous avons besoin 
de vous pour enrichir nos archives 
et nos dossiers.

Nota – Aucune précision quant à l’emplace-
ment du 1er bureau de poste. La copie de la 
carte postale ci-dessous situe celui de 1891, 
c’est aujourd’hui le Zinc – Il s’est ensuite 
transporté (avant la 2e guerre semble-t-il) dans 
la grande-rue, puis Place des marronniers vers 
1992 dans un bâtiment neuf dédié à ce service 
et logeant le Receveur. Ce beau Bureau de 
Poste a fermé ses portes mais un service postal 
minimum existe toujours dans les bureaux 
de la Mairie.

Union nationale des combattants
Nous rappelons que le but principal de notre as-
sociation est d’entretenir la mémoire des Anciens 
Combattants qui ont donné leur vie pour notre 
pays. Les cérémonies du 11 Novembre et du 8 Mai 
sont des moments importants pour ranimer le 
souvenir de leurs sacrifices. Il est vrai qu’avec la 
pandémie du Covid 19, nous avons été empêchés 
de célébrer ces commémorations, ou du moins en 
petit comité quand c’était possible. Nous comptons 
bien sûr repartir dans de meilleures conditions avec 
la participation de tous.

Notre association fut créée le 29 Mars 1973. En 1994, 
elle comptait 70 adhérents ; aujourd’hui, nous ne 
sommes plus que 37 dont 7 veuves. Les derniers 
combattants sont ceux de la guerre d’Algérie qui 
a pris fin voilà presque 60 ans. 
Mais, après nous, le devoir de mémoire doit 
continuer…
François Perdriau
Président
Tél : 02.40.06.81.70
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La Joncière
Au sortir d’une année 2020 extrêmement particu-
lière sur le plan sanitaire, nous nous projetions sur 
une année 2021 pleine d’interrogation ! Par chance, 
les établissements pour personnes âgées étaient 
prioritaires sur le plan de la vaccination.

Début février, la quasi-totalité des résidents de La 
Joncière était vaccinée. Il en fut de même fin avril 
pour les professionnels. Petit à petit, pas à pas, nous 
avons pu reprendre une vie normale à l’intérieur 
de l’établissement et renouer progressivement les 
liens avec l’extérieur.

Après la période des visites sur rendez-vous, vint 
l’instauration du pass sanitaire avec l’obligation de 

contrôle qui l’accom-
pagne. Les profes-
sionnels ont tous joué 
le jeu, les familles et 
visiteurs également. 
Les animations en 
tout genre, sorties, 
cinéma, grillades… 
ont pu reprendre dans la joie et la bonne humeur. 
Tout le monde en avait grand besoin ! Nous avons 
eu le plaisir de retrouver notre équipe de 80 béné-
voles qui a repris ses activités pour le plus grand 
bonheur de tous. Encore un grand merci à eux pour 
la plus-value apportée au quotidien.

Au sein de l’établissement, nous avons continué 
nos programmes de formation. Après l’Humanitude, 
c’est la philosophie Montessori qui a été proposée 
à l’ensemble des professionnels. Ces méthodes 
permettent aux salariés d’obtenir des principes 
et des outils afin de réaliser un accompagnement 
de qualité.

L’harmonisation des pratiques et l’adaptation aux 
différents publics sont recherchées à travers ces 
formations très enrichissantes personnellement et 
professionnellement pour les salariés.

DEUX AUTRES POINTS IMPORTANTS 
SONT À SOULEVER :

• LES TRAVAUX D’EXTENSION 
ET DE RÉHABILITATION :

Fin 2019, nous avons réceptionné l’extension com-
posée de 12 logements supplémentaires de 26 m².

Ensuite, nous avons débuté la première phase de 
réhabilitation concernant l’aile Nord, 29 logements 
réhabilités sur 3 niveaux. Cette phase, compte 
tenu des contraintes sanitaires, a pris du retard. 
La livraison s’est effectuée fin août 2021.

Les travaux se sont de suite enchaînés sur le bâti-
ment central pour lequel 26 logements sur 3 niveaux 
seront réhabilités. Nous réhabiliterons en même 
temps le bureau médical (regroupant Médecin, 
Infirmière Référente, Ergothérapeute, Psychologue 
et Psychomotricienne), l’infirmerie et le salon de 
coiffure. Ce bâtiment central devrait être livré en 
juillet 2022.

La dernière phase du projet interviendra au sein 
de l’extension puisque 6 logements « temporaires » 
seront transformés en bureaux administratifs et 
salle d’animation. La fin du programme de travaux 
est donc prévue pour novembre 2022.
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Ces travaux offriront un confort supplémentaire à 
nos résidents ainsi qu’à l’ensemble du personnel. 
Comme toujours au sein de l’association, le prix 
de journée restera maîtrisé. En 2021, il s’élève à 
50.18 € alors que la moyenne départementale se 
situe à 59.14 €.

• LA MISE EN PLACE DE DIFFÉRENTS SERVICES 
ET L’OUVERTURE SUR L’EXTÉRIEUR :
L’Association développe depuis plusieurs années 
différents services afin d’apporter des solutions 
individualisées à nos aînés.
La Résidence Service (8 appartements de 52 m²) et le 
Portage de Repas à domicile en sont la preuve. Au 1er 
octobre 2021, la Résidence Service a officiellement 
été transformée en Résidence Autonomie. Elle de-
vient donc un véritable établissement médico-social 
et nous assure plus de possibilités de suivi médical 
et de prévention pour le public accueilli.
Le service de portage à domicile est lui mis en place 
tous les jours (hors we et jours fériés) et propose 
des repas de qualité (potage, entrée, plat, fromage, 
dessert et pain) pour un tarif de 10.50 €.
Les 6 logements supplémentaires, disponibles en 
2022, devront également répondre au plus près 
des besoins des personnes âgées. L’ARS souhaite 
développer un projet « d’EHPAD hors les murs » sur 
notre territoire en plaçant les EHPAD en qualité de 
pôle ressource en gérontologie. Nous avons donc 
répondu favorablement avec nos partenaires du 
secteur (La Chimotaie, l’EHPAD Saint Gabriel à 
Cugand, l’ASSADAPA…) pour lequel nous attendons 
une réponse dans les prochaines semaines. Cette 
notion de parcours et de suivi personnalisé est 
fondamentale dans la vision de l’Association.

A cet effet, l’Association est officiellement pro-
priétaire des terrains des Bolives depuis juillet 
2021. Une route de liaison entre La Joncière et ces 
terrains sera construite début 2022. Un « espace 
jardin » sera ensuite réalisé au printemps sur la 
partie haute des terrains. Café du village, aire de 
pique-nique, jeux pour enfants, jardin des senteurs, 
potager… viendront amener de la vie et du lien 
entre nos Résidents et l’extérieur. Cet espace sera 
ouvert aux familles mais également à l’ensemble de 
nos partenaires : associations, écoles, périscolaires, 
CCAS…
Dans un second temps, sur la partie basse du 
terrain, l’Association lance une réflexion quant à la 
construction d’un village senior. Il s’agit d’un projet 
à plus long terme mais indispensable à notre vision 
du parcours de la personne âgée.
En conclusion, et malgré les contraintes sanitaires 
du moment, l’Association La Joncière continue 
d’œuvrer quotidiennement pour apporter des 
solutions individualisées aux personnes âgées 
et isolées sur notre bassin de vie. En tout état 
de cause, le vieillissement de la population sur 
notre territoire est une réalité et la prise en soin 
de nos aînés doit rester un questionnement de 
chaque jour. L’arrivée du COVID a mis en lumière 
quelques défaillances au sein de notre système de 
santé. Malheureusement, à l’issue d’une « loi Grand 
Age » rangée aux oubliettes, il est indispensable 
que les Associations trouvent des solutions pour 
accompagner dignement nos aînés.

M  Mickael GRILLOT 
Directeur de l’Association La Joncière

Vie associative
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L’ASFEAI
L’ASFEAI qui a été créée en 1980 par M  Hubert CAILLET et des 
habitants de Boussay en lien avec la mairie et les communes 
du SIARH est à ce jour une association en pleine mutation et 
évolution  À l’origine, les besoins étaient d’aider les familles 
de personnes en situation de handicap devant les difficultés 
administratives qu’elles pouvaient rencontrer, mais aussi de 
créer du lien en créant un lieu de rencontre avec les associations 
nationales présentes essentiellement dans les grandes villes 
et peu en milieu rural  

La première évolution majeure a été l’ouverture 
du premier établissement en 1995 puis l’ouverture 
du foyer actuel en avril 2012. À la suite, l’ASFEAI 
est reconnue d’intérêt général en 2014. Au vu des 
différents contextes économiques, juridiques et 
administratifs actuels et à venir, l’association a 
entamé depuis quelque temps une réflexion sur son 
avenir et son devenir. L’objectif de cette réflexion 
est de poursuivre, pérenniser, promouvoir et faire 
évoluer l’accueil des personnes en situation de 
handicap tout en gardant les valeurs associatives 
qui font la force de l’ASFEAI.
Après plusieurs mois de travail, de rencontre, de 
réflexion sur son avenir, l’ASFEAI a décidé de se 
rapprocher d’une autre association et trouver une 
entité qui partage les mêmes valeurs de respect et 
de reconnaissance de la personne en situation de 
handicap. Pour ce faire et depuis le 1er janvier 2021, 

le Foyer « Les 
Hautes Roches » 
est sous man-
dat de gestion 
de la Fondation 
Perce-Neige (www.perce-neige.org) et va intégrer 
la Fondation au 1er janvier 2022. À partir de cette 
date, le Foyer « Les Hautes Roches » deviendra la 
« Maison Perce-Neige de Boussay ».
L’ASFEAI continuera ses missions et se nommera à 
la même date : « Association Les Hautes Roches ». 
Sa vocation ne sera plus de gérer l’établissement 
et n’aura plus la mission de gestionnaire de l’éta-
blissement, mais deviendra une association de 
parents et amis de l’établissement. Afin de l’aider 
dans ses missions de bénévolat, elle recherche des 
fonds, mécènes…

Même si la COVID est toujours présente, les per-
sonnes ont su s’adapter et rebondir grâce aux 
salariés, bénévoles… et depuis notre dernier article, 
une multitude de projets se sont déroulés. Mais 
surtout un des gros projets de cette année qui a 
pu se concrétiser grâce à l’immense soutien des 
Boussiron(e)s, mais aussi avec des dons d’en-
treprises, de mécènes… c’est le partenariat avec 
l’Association Handi’chien.

L’établissement a accueilli en juin 2021 : Pixel. Il 
s’agit d’un Labrador de 2 ans ½ qui est spécifi-
quement éduqué comme chien d’assistance dit 
“d’accompagnement social”. Ce type de chien est 
accueilli dans les Ehpad, FAM, IME, hôpital de jour, 
centre de rééducation fonctionnelle, etc.
Vous aurez l’occasion de le croiser (si ce n’est pas 
déjà fait) assez régulièrement dans les rues de la 
commune.
Pour les autres actualités, l’établissement reprend au 
fur et à mesure ses activités, partenariats en fonc-
tion des différentes annonces gouvernementales.
Nous pouvons citer un exemple parmi beaucoup 
d’autres le partenariat avec la Formation BPJEPS 
qui se déroule sur la commune, les rencontres et 
activités avec les acteurs locaux comme les com-
merçants, Boussiron (e) s, etc. qui enrichissent nos 
actions et participent à l’inclusion des personnes 
habitant sur le Foyer.
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L’ASSOCIATION :
Cette année suite à la COVID 19 les manifestations 
(concours de belote en février et randonnée du 
26 septembre) ont été annulées. Trois actions ont 
été menées pour financer les activités.
Action 1 : Vente de pizzas avec le partenariat du ZINC

Action 2 : Vente de repas avec le partenariat de 
LUNATRUCK

Action 3 : Vente de colis grillades

VENTE DU JUS DE POMME :

Les personnes accueillies, bénévoles et salarié(e)s 
fabriquent aussi du jus de pomme destiné à la vente. 
La bouteille est vendue 2,50 €. Les sommes ainsi 
récoltées permettent le financement des nouveaux 
projets, de nouvelles activités…

L’association remercie les commerçants et la 
population pour leur participation 

L’ENGAGEMENT DES BÉNÉVOLES
Les membres de l’association tiennent à remercier 
tous les bénévoles qui aident à organiser les ma-
nifestations. Ce sont des personnes essentielles 
dans l’organisation globale.
Nous en avons toujours besoin pour des missions 
ponctuelles au sein du Foyer ou pour intégrer 
l’Association.

Il peut s’agir d’un investissement sur des missions 
occasionnelles ou régulières, et pour lesquelles il 
n’y a pas besoin d’être un professionnel du secteur 
médico-social.
La diversité des compétences est une chance ex-
traordinaire pour tout le monde. La seule chose 
qui compte : c’est la motivation. Alors, n’hésitez 
pas à vous faire connaître !
Soutenez l’Association en devenant Adhérent 
(pour 10 €), ce qui permet de financer les activités 
des personnes du foyer (équitation, piscine, 
danse, etc )
NOS RENDEZ-VOUS ASSOCIATIFS 2022 : Concours 
de belote en février – Assemblée Générale de 
l’association en Juin – Randonnée pédestre avec 
possibilité de repas en septembre ou octobre.

FAIRE UN DON
Vous pouvez soutenir activement l’association en 
faisant un don !

• À quoi sert votre don ? Grâce à votre don ou votre 
implication comme bénévole, vous contribuez à 
une vie meilleure pour les personnes en situation 
de handicap que nous accompagnons :

• Accès aux loisirs, au sport, à la culture et aux 
séjours extérieurs,

• Apprentissage grâce à des projets innovants 
d’accompagnement,

• Mise en place de nouvelles activités,

• Accès au numérique, etc.

• Droit à réductions fiscales

Pour les particuliers : 66 % du montant du don dans 
la limite de 20 % du revenu imposable. Un don de 
100 € ne vous coûte en réalité que 34 €.
Pour les entreprises (soumise à l’Impôt sur les 
Sociétés) : l’ensemble des versements au titre du 
mécénat vous permet de bénéficier d’une réduction 
d’impôt sur les sociétés de 60 % de leur montant, 
dans la limite de 0.5 % de votre chiffre d’affaires HT.
Au-delà de ce plafond ou en cas d’exercice défi-
citaire, un report est possible sur les 5 exercices 
suivants (art.238 bis 1° du code général des impôts). 
Ainsi, un don de 150 € ne vous revient qu’à 60 € 
(réduction de 90 €).
Si vous voulez être bénévole, si vous avez des 
questions sur l’utilisation de vos dons ou questions 
diverses, il est tout à fait possible de prendre contact 
avec l’établissement ou l’association.
Site internet : www asfeai fr
www perce-neige org

Vie associative
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État civil
NAISSANCES

• Zack DUMOUTIER né le 11 Février 2021 à Nantes

• Célestin PINEAU né le 5 Mars 2021 à Cholet

• Alba TREMION née le 16 Avril 2021 à Cholet

• Ernest WEBER BUREAU né le 16 Avril 2021 à Cholet

• Amandine PROUST née le 29 Avril 2021 à Boussay

• Anatole BROCHARD né le 12 Mai 2021 à Cholet

• Soan SAPIN GUÉRIN né le 29 Mai 2021 à Boussay

• Germain SAUPIN COTTAIS né le 4 Juin 2021 à 
Cholet

• Milo GUERIN né le 1er Juillet 2021 à Cholet

• Naël NERRIERE né le 13 Juillet 2021 à Cholet 

• Anna MAUDET née le 21 Août 2021 à Nantes

• Zoé CHESNET née le 18 Septembre 2021 à Boussay

• Ellie GERFAULT née le 22 Septembre 2021 à Cholet

• Lou GREFFIER née le 6 Octobre 2021 à Nantes

• Capucine GABORIAUD née le 18 Octobre 2021 à 
Cholet

• Youenn NICOL LE HÉNAFF né le 24 Octobre 2021 
à Nantes

• Lilio PERRIN né le 7 Novembre 2021 à Nantes

• Baptiste LOIZEAU né le 20 décembre 2021 à 
Cholet

• Maëlian FULBERT né le 15 décembre 2021 à Cholet

MARIAGES :

• Louis JUMEZ et Aurélie HARDOUIN le 3 Avril 2021 
à Boussay

• Jérôme RIALLAND et Audrey LEHAIRE le 24 Avril 
2021 à Boussay

• Romain SUTEAU et Angèle RIPOCHE le 8 Mai 
2021 à Boussay

• Julien MAUDET et Marie BRIDONNEAU le 26 Juin 
2021 à Boussay

• Roger DÉTEY et Isabelle TISSERAND  le 4 
Septembre 2021 à Boussay

• Cyril BARON et Vanessa GARREAU le 4 Septembre 
2021 à Boussay

• Maxime BEAUCAMP et Nathalie PLOUHINEC  le 
25 Septembre 2021 à Boussay

• Denis LEROY et Anne-Claude LE MOAL le 4 
Décembre 2021 à Boussay

L’écho du val de sèvre 202168



DÉCÈS

•  Jean-Paul BOUHIER (79 ans) décédé le 13 Janvier 
2021 à Saint Herblain

•  Marie FILLAUDEAU (90 ans) décédée le 26 Janvier 
2021 à Boussay

•  Henri LUNEL (79 ans) décédé le 26 Janvier 2021 
à Boussay

•  André FILLAUDEAU (89 ans) décédé le 26 Janvier 
2021 à Boussay

• Henri NAUD (89 ans) décédé le 19 Mars 2021 à 
Boussay

• Paulette AUGEREAU (née RIPOCHE, 91 ans) décé-
dée le 22 Mars 2021 à Boussay

• Gérard GRIFFON (93 ans) décédé le 27 Mars 2021 
à Montaigu

• Joseph PERRAUD (98 ans) décédé le 28 Mars 2021 
à Boussay

• Marie Josèphe  MOUILLE (née GUÉRIN, 92 ans)  
décédée le 15 Avril 2021 à Nantes

• Henriette ERNOULT (98 ans) décédée le 26 Avril 
2021 à Boussay

• Gérard BAUDRY (66 ans) décédé le 19 Mai 2021 
à Saint Herblain

• Daniel LIBOT (71 ans) décédé le 19 Juin 2021 à 
Saint-Herblain

• Pierre BOUSSEAU (83 ans) décédé le 22 Juin 2021 
à Cholet

• Léone SOURISSEAU (90 ans) décédée le 15 Juillet 
2021 à Boussay

• Yves HUCHET (93 ans) décédé le 29 Juillet 2021 
à Boussay

• Adrien CORMERAIS (94 ans) décédé le 24 Août 
2021 à Boussay

• Christiane RIVIÈRE (née BORDERON, 94 ans) 
décédée le 24 Août 2021 à Boussay 

• Madeleine FILLAUDEAU (98 ans) décédée le 29 
Août 2021 à Boussay

• Marie-Thérèse AUDUREAU (née MÉNARD, 98 
ans) décédée le 27 Septembre 2021 à Cholet

• Michel PIQUEPAILLE (63 ans) décédé le 29 
Septembre 2021 à Boussay

• Thierry RAUTUREAU (63 ans) décédé le 10 Octobre 
2021 à la Bruffière 

• Pierre NEAU (86 ans) décédé le 17 Octobre 2021 
à Nantes

• Camille POIRIER (89 ans) décédé le 8 Novembre 
2021 à Cholet

• Joseph CHUPIN, 70 ans, décédé le 20 décembre 
2021 à BOUSSAY

• Irène HUCHET veuve BOUDAUD, 72 ans, décédée 
le 16 décembre 2021 à NANTES

État civil
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Merci aux annonceurs 2021 pour la création de l’agenda





Mairie de Boussay
4 rue du Val de Sèvre

02 40 06 81 25
contact@boussay.fr


